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Présentation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« LôEnseignement moral et civique » (EMC), entré en vigueur à la rentrée 2015, 
interpelle tous les enseignants, lôensemble des ®quipes ®ducatives des 
établissements, les élèves et même les parents. Est-ce le retour de la morale à 
lô£cole, ce domaine pas comme les autres, car engageant à côté des savoirs quelque 
chose qui ne relève pas du savoir, et qui pourtant fait bien lôobjet dôune ®ducation, 
dôune disposition à agir ? En quoi cet enseignement est-il diff®rent de lô®ducation 
civique ou de lôECJS

1
 quôil remplace ? Comment sôint¯gre-t-il, avec lô« éducation aux 

médias et à lôinformation (EMI) » et avec « lô®ducation ¨ lôenvironnement et au 
développement durable », dans le « parcours citoyen » censé amener les élèves à 
devenir des citoyens responsables et libres ? Ce num®ro dôInterlignes cherche à 
répondre à ces questions et propose à la fois la vision des concepteurs du programme 
dôEMC, des repr®sentations dô®l¯ves, quelques r®actions ¨ chaud de nos coll¯gues 
enseignants, des expériences de terrain conduites par les professeurs de lycées 
professionnels, la collaboration avec une représentante de la vie scolaire. 

Dans « Les enjeux de lôenseignement moral et civique » Pierre Kahn, 

professeur émérite des universit®s en sciences de lô®ducation, nous éclaire sur lôEMC, 
ses finalités et ses objectifs : celui-ci doit « former lôhomme et le citoyen dôune soci®t® 
démocratique é respecter la pluralit® des options morales possibles é permettre aux 
®l¯ves dôapprendre ce pluralisme ». Alain Bergounioux, inspecteur général de 

lôÉducation nationale, répond à nos interrogations dans « ê propos de lô®ducation à la 
citoyenneté, de son histoire », il expose lô®volution de la notion de morale depuis la 
IIIème République en soulignant « quôaujourdôhui, lôimportant nôest pas dôimposer une 
morale contre une autre, mais de mettre en évidence ce qui est commun, et doit lô°tre, 
dans une société démocratique ». Ce nouvel enseignement moral et civique ayant la 
particularit® dô°tre enseigné en continuit® depuis lô®cole ®l®mentaire jusquôau lyc®e, 
nous avons interrogé des élèves de lycée professionnel sur leurs représentations de 
notions fondamentales qui ne sont pas nouvelles pour eux. Suzanne Boudon les 
résume dans « Les ®l¯ves et leurs repr®sentations de lôEMC ». Catherine Donnadieu 
et Françoise Gerbino nous rapportent quelques réactions de professeurs avec 
« Entendu en salle des profs ! ». Annie Couderc et Françoise Girod réfléchissent à 

« La place de la parole des élèves » pendant les s®ances dôEMC. Les professeurs de 
terrain allient idées, méthodes et nouveaux outils pédagogiques pour répondre à la 
demande des élèves. Hélène Kuhnmunch utilise la presse, mobilise lôesprit critique 
de ses élèves et nous fait partager son expérience « Contre une pédagogie de 
lôindiff®rence ». Florence Guittard sôempare de toutes les stratégies dans 
« Éducation aux médias : comment déconstruire les théories du complot ? ». 
Laurence Mengelle met en musique la lecture et lôEMC avec « Lire pour lutter contre 
le harcèlement ». Se connaître, mieux connaître les autres pour promouvoir la liberté 
de chacun est une quête qui passe aussi par la culture. Christine Eschenbrenner, 
co-responsable du programme « Dix Mois dô£cole et dôOp®ra » en témoigne en 
développant « Parcours citoyen, langue et culture-s- ». Alexandre Baron traite des 
QSV dans « Partir des questions socialement vives en EMC », questions récurrentes 

                                                 
1
 ECJS, éducation civique juridique et sociale créée en 1999 et entrée progressivement au lycée, «é Celle-

ci était et demeure un apprentissage, c'est-à-dire l'appropriation des valeurs et des principes de la 
République, l'acquisition de savoirs et de pratiques, la maîtrise progressive d'une capacité de réfléchir et 
dôargumenter. Il s'agit d'aider les élèves à devenir des citoyens libres, autonomes, exerçant leur raison 
critique au sein d'une démocratie dans laquelle ils sont appelés à agir »é BO n°21 du 26 mai 2011. 



 interlignes  n° 47- Juin 2017  Enseignement moral et civique,  parcours citoyen au lycée professionnel 

2 

dans les s®quences dôEMC. Françoise Camus aborde un exemple avec les élèves et 

nous lôexpose dans « Traiter une question dô®thique m®dicale en EMC ». Elle met en 
îuvre une d®marche p®dagogique centrale pour lôEMC : le débat. Stéphane 
Prouteau présente une autre manière de traiter une question socialement vive : 
« Travailler en EMC avec un partenaire de la société civile ». Pierre Brunet utilise 

quelques affiches et invite à lôexercice du jugement critique dans « Images et 
lancement de séance en EMC ». Lôarticle « Vie scolaire et laïcité » montre une 
implication de toute la vie scolaire. Smina Graïne professeure de lettres-histoire et 
Isabelle Dias conseill¯re principale dô®ducation exposent une collaboration avec les 

professeurs pour animer des « ateliers laïcité » au lycée de Trappes. 
Ce num®ro dôInterlignes propose donc quelques pistes de réflexion et de mise en 
îuvre ¨ privilégier pour enseigner lôEMC. Il interroge sur la notion de « parcours 
citoyen » à construire, sur comment développer lôaptitude « à vivre ensemble dans le 
respect des valeurs républicaines et dans une société démocratique ». Cet 
enseignement ambitieux insiste sur le lien étroit entre laïcité et liberté dôexpression, 
sur le devoir dô®galit® et de respect, respect de lô®l¯ve dans ce quôil est, pour tendre 
vers une culture laïque et critique où les élèvent apprennent à réfléchir.  

 
 

Suzanne Boudon, Annie Couderc 
Coordonnatrices du numéro 

 
 
 
 

 
 
 
 

« Vivre ensemble ! » 
 Dessin de Michel Kichka, 2006,  pour © Cartooning for Peace

2
. 

 
 

                                                 
2 Cartooning for Peace sensibilise aux grands problèmes de société par le dessin de presse - 

http://www.cartooningforpeace.org/ - Nombreuses ressources pédagogiques en ligne, riche cartoonothèque 
sur des th®matiques fondamentales telles que la libert® dôexpression, les droits de lôhomme, 
lôenvironnement, la guerre, les migrations et les in®galit®s qui croisent les probl®matiques de lôEMC. Voir 
également : fr.kichka.com/ 

 

http://www.cartooningforpeace.org/
https://fr.kichka.com/
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Leǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
moral et civique 

 
 
 
 
 

 
Philosophe, Pierre Kahn est professeur des uƴƛǾŜǊǎƛǘŞǎ Ŝƴ ǎŎƛŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł /ŀŜƴΦ Lƭ ŀ 
ŞǘŞ ƭŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘs de programmes 
d'enseignement moral et civique avec entre autres Laurence Loeffel et Alain Bergounioux, 
ǘƻǳǎ ŘŜǳȄ LƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ƭŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩLƴǘŜǊƭƛƎƴŜǎ Il 
aborde ici ƭŜǎ ŦƛƴŀƭƛǘŞǎ  Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜƭ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƭΩ9a/Φ 
 
 
 
Lôenseignement moral et civique (EMC) est inscrit dans la loi de 2013 dite de 
refondation de lô®cole, et il est prévu (ce qui est pour ce type dôenseignement dôune 
grande nouveaut®) pour lôensemble de la scolarit® du CP aux classes terminales des 
lycées de toutes sections (générale, technologique et professionnelle). Le programme 
dôEMC est entr® en application depuis la rentr®e 2015. Il sôagira moins ici de pr®senter 
le nouveau programme dôEMC, publi® au BO en juin 2015 et d®sormais accessible à 
tous, que de souligner ses finalit®s, pr®ciser lôesprit dans lequel sa forme, son 
architecture et ses contenus ont été conçus, et identifier certaines des questions et 
difficult®s auxquelles se heurte lôenseignement moral et civique dans le contexte 
actuel de lô£cole.  
Ainsi mon propos comportera-t-il trois parties : 

- Finalit®s, esprit de lôEMC 
- Architecture 
- Difficult®s de sa mise en îuvre. 
 

Finalités : Un enseignement moral et civique pour la 
démocratie 

Côest de cette faon que je formulerais la finalité essentielle de cet enseignement.  
Pour comprendre cette formulation, et pour comprendre le probl¯me quôelle essaye de 
r®soudre, il faut dôabord caract®riser bri¯vement ce quôon peut appeler une ç société 
démocratique è. Côest une soci®t® caract®ris®e par lôindividualisme, ce que le 
sociologue Norbert Elias appelait une « société des individus ».

3
 Ce quôil faut ici 

entendre par « individualisme » ne signifie pas, de façon péjorative, un comportement 
égoïste, une tendance des acteurs de cette société à se renfermer sur leurs intérêts 
privés et à la « jouer perso », mais au contraire une valeur cardinale promue et 
reconnue par ce type de société. Une société démocratique est une société qui 
promeut lôindividu, qui valorise lôautonomie individuelle, qui se représente les acteurs 
sociaux comme ®tant les auteurs libres de ce quôils deviennent et de ce quôils font, 
libres de leurs choix de vie, spirituels, professionnels, affectifs, sentimentaux, moraux, 
politiquesé Pour le dire autrement : libres de décider quel est pour eux le sens de 
leur existence, d®cider ce qui fait ¨ leurs yeux quôune vie vaut dô°tre v®cue. Cela 
implique la reconnaissance de la légitimité de la pluralité des croyances, des 
convictions, des modes de vie, des orientations spirituelles, idéologiques, culturelles, 
voire sexuelles. Côest parce que les soci®t®s d®mocratiques sont individualistes 
quôelles sont pluralistes, quôelles admettent la diversit® et la variabilit® de ce que 
certains philosophes appellent les conceptions du bien ou conceptions de la vie 
bonne. 

                                                 
3
 Norbert ELIAS, « La Société des individus », Fayard, Paris, 1987. 
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En ce sens, une société démocratique est une société dans laquelle les normes 
collectives sont moins contraignantes, moins visibles, moins uniformisatrices que dans 
dôautres soci®t®s. Ou pour le dire autrement, côest une société dans laquelle la notion 
de « bonnes mîurs », qui a encore dans le code civil napoléonien un statut juridique, 
perd de plus en plus de sa pertinence juridique. Côest une soci®t® o½ la libert® 
individuelle peut certes être limitée au nom des nécessités de lôordre public, mais de 
moins en moins (voire plus du tout) au nom des bonnes mîurs, côest-à-dire au nom 
des normes de la morale publique.

4
  

Côest donc une soci®t® o½ les r®ponses aux probl¯mes ®thiques ne vont plus de soi ; 
côest une soci®t® o½ de tels probl¯mes font lôobjet de d®lib®rations, de d®bats, de 
controverses, une société où les consensus moraux et civiques sont à construire, à 
inventer, et peuvent à tout moment évoluer ou être remis en cause. Les exemples 
abondent : peine de mort, fin de vie, bio®thique, mariage homosexuelé Le philosophe 
Paul Ricîur exprime ¨ merveille la situation morale qui est celle des acteurs dôune 
telle société : « Nous ne vivons pas dans un consensus global de valeurs qui seraient 
comme des ®toiles fixes. Côest l¨ un aspect de la modernité et un point de non-retour. 
Nous évoluons dans une société pluraliste, religieusement, politiquement, 
moralement, philosophiquement, o½ chacun nôa que la force de sa parole. Notre 
monde nôest plus enchant®. La chr®tient® comme ph®nom¯ne de masse est morte (ce 
qui est plut¹t positif) et nos convictions ne peuvent plus sôappuyer sur un bras s®culier 
pour sôimposer ».

5
 

D¯s lors, lôexistence dôun enseignement moral et civique se heurte dôembl®e ¨ un 
problème de légitimité. Un enseignement moral et civique nôest-il pas en effet, par 
définition, prescriptif, normatif ? Nôest-il pas pr®cis®ment dôune normativit® contraire ¨ 
la nature m°me dôune soci®t® d®mocratique, qui est une soci®t® non pas a-normative 
(sans normes) mais plutôt « polynormative », fondée sur ce que le sociologue Max 
Weber appelait le « polythéisme des valeurs » ? En somme, côest le ç M è de lôEMC 
qui pose probl¯me. Et côest un probl¯me exprim® par bien des enseignants, dont la 
concertation, lors de lô®criture des programmes, a rendu visible la g°ne quôils 
éprouvaient devant le mot même de « morale » : devra-t-on enseigner une sorte de 
catéchisme laïque, ou républicain ? Renouer avec les leons de morale dôantan de 
lô®cole de la IIIème République ? Avec le moralisme républicain de lô®cole de Jules 
Ferry ?  

Côest dôailleurs l¨ une crainte que les premi¯res d®clarations de Vincent Peillon au 
sujet de cet enseignement semblaient justifier. Lôinterview quôil donne au JDD du 
 1

er
 septembre 2012 est à cet égard explicite. 

« La morale laµque, côest comprendre ce qui est juste, distinguer le bien du mal, côest 
aussi des devoirs autant que des droits, des vertus et surtout des valeurs » « Si la 
République ne dit pas quelle est sa vision de ce que sont les vertus et les vices, le 
bien et le mal, le juste et lôinjuste, dôautres le feront ¨ sa place. » 
Vincent Peillon, clairement, se situe dans la tradition républicaine qui fut celle de 
Ferdinand Buisson : il existe une spiritualité laïque ; la laµcit® nôest pas quôun cadre 
juridique et institutionnel organisant lôenseignement dans lô®cole publique, elle est 
aussi un idéal moral, elle a un contenu moral substantiel (« une vision du bien et du 
mal, du juste et de lôinjuste é) qui doit sôenseigner. Le JDD interroge : « Il existe déjà 
une instruction civique, en quoi votre morale laïque serait différente ? » V. Peillon 
répond : « Je nôai pas dit instruction civique, mais bien morale laµque » et il précise 
que cela doit inclure aussi « toutes les questions que lôon se pose sur lôexistence 
humaine, sur le rapport à soi, aux autres, à ce qui fait une vie heureuse et une vie 
bonne è. On retrouve clairement lôid®e dôune morale ç perfectionniste » (c'est-à-dire 
qui propose un modèle de perfection humaine) : avec lôEMC, lô®cole r®publicaine 
aurait pour légitime propos de dire quelque chose sur le sens de lôexistence humaine 
et sur ce quôest une vie bonne et heureuse. V. Peillon a missionn® trois personnalit®s 

                                                 
4
 Voir LAVAUD-LEGENDRE Bénédicte, « Où sont pass®es les bonnes mîurs ? », PUF, Paris, 2005 

5
 RICíUR Paul, in HOCQUART Anita (dir.), « Éduquer à quoi bon ? Ce quôen pensent philosophes, 

anthropologues et pédagogues ». Paris, 1996, p. 95. 
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(Alain Bergounioux, Laurence Loeffel et Rémy Schwartz
6
) pour la r®daction dôun 

rapport précisant ce que pourrait être cet enseignement. Rendu en avril 2013, ce 
rapport sôintitule : Pour un enseignement laïque de la morale. La diff®rence nôest pas 
mince : ce nôest pas la morale qui est laµque, côest son enseignement. Cette 
formulation a le mérite de laisser davantage la porte ouverte à un enseignement non 
« catéchisant », non dogmatique de la morale. Lôintitul® du nouvel enseignement 
(EMC) pr®sente le m°me avantage, puisquôil nôy est plus fait r®f®rence ¨ la ç morale 
laïque » de V. Peillon, ni même, dans le titre, ¨ la laµcit®. Côest dans cette ouverture 
que les concepteurs du programme (parmi lesquels il y avait A. Bergounioux et L. 
Loeffel) se sont insérés pour concevoir un enseignement non moralisateur de la 
morale, côest-à-dire un enseignement moral et civique conforme à une société 
pluraliste et individualiste. 
 
Quelle forme a donc pris, dans ces conditions, cet enseignement ?  
Pour r®pondre conceptuellement ¨ cette question, on peut reprendre lôid®e de Norbert 
Elias de « société des individus ». Il y a deux pôles dans cette expression selon quôon 
insiste sur lôun ou lôautre des termes qui la composent : côest une soci®t® des individus 
(individualisme), mais côest aussi une société des individus, côest-à-dire que les 
individus, disposant dôune autonomie aussi valorisée soit-elle, doivent néanmoins faire 
société, construire ce que la sociologue D. Schnapper appelle « la communauté des 
citoyens », se reconnaître dans un monde commun... Un enseignement moral et 
civique pour une société démocratique doit tenir ensemble ces deux pôles. Il doit 
permettre aux élèves de se rassembler, de constituer cette communauté des citoyens, 
ce monde commun hors duquel il nôy a tout bonnement pas de soci®t® possible, et en 
même temps leur permettre de ne pas se ressembler, côest-à-dire ne pas leur 
proposer une norme morale uniforme et reconnaître la différence et la pluralité des 
orientations morales et civiques des individus propres aux démocraties. 
Comment tenir ensemble ces deux pôles ? 
 

Rassembler 
Le pôle « rassembler » suppose pour lôEMC dôassumer la transmission de valeurs 
communes, ce que lôon appelle commun®ment (parfois, depuis Charlie, de manière 
incantatoire, mais ce nôen reste pas moins un but l®gitime de cet enseignement) la 
transmission des valeurs de la République, explicitement identifiées dans le 
programme : liberté, égalité, fraternité, laïcité, solidarité, esprit de justice et refus des 
discriminations. 
Cinq remarques toutefois doivent être faites à propos de cette transmission des 
valeurs de la République. 

             1 . En un sens ce ne sont pas les valeurs propres de la République 
mais celles de toute société démocratique. À bien des ®gards, lô®quivalent de 

lôEMC dans dôautres soci®t®s d®mocratiques (Canada, Belgique, pays scandinaves, 
États-Unis, Grande-Bretagne, Allemagne, etc.) se donne aussi pour mission la 
transmission de telles valeurs. N®anmoins, lôEMC doit aussi faire comprendre leur 
inscription historique particulière, les formes institutionnelles, politiques et juridiques 
singulières dans lesquelles elles se sont incarnées en France, les luttes particulières 
dont leur reconnaissance a ®t® lôobjet, et en ce sens on peut l®gitimement parler de la 
transmission des « valeurs de la République », qui comprend aussi, notamment, la 
connaissance des symboles nationaux, de la devise de la R®publique, de lôhymne 
national, des principes propres à la France, de la laïcité (qui ne se retrouvent pas de 
la même façon dans les autres sociétés démocratiques). LôEMC prend acte quôon 
nô®duque pas pour la d®mocratie un jeune Français, un jeune Canadien, un jeune 
Allemand, un jeune Suédois, etc. exactement de la même façon. Il y a du commun, 
car ces valeurs sont à bien des égards communes à toute société démocratique, mais 
il y a aussi du particulier. Il est cependant explicitement recommandé dans le 
programme de transmettre les valeurs de la R®publique en les pr®sentant autant quôil 
est possible comme des expressions singulières de valeurs communes aux 
ensembles d®mocratiques (de ce point de vue, la question de lôEurope, des 

                                                 
6
 BERGOUNIOUX Alain est inspecteur g®n®ral dôhistoire, LOEFFEL Laurence inspectrice générale de 

lôenseignement primaire et SCHWARTZ Rémy conseiller dô£tat. 
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institutions européennes doit pouvoir être mobilisée - le programme mentionne par 
exemple parmi les objets dôenseignement moral et civique au cycle 4, lôenseignement 
des « principes dôun £tat d®mocratique et leurs traductions dans les r®gimes 
démocratiques (ex : les institutions de la Vème République »). 

 

        2. /Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ŎŜŎƛ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ 
contredisent pas les valeurs particulières différentes que chacun peut, dans 
un contexte démocratique, adopter. À bien des ®gards (côest le cas notamment 

de la liberté ou de la laïcité) leur respect est même une des conditions de la possibilité 
pour chacun de mener sa vie comme il lôentend. Côest ¨ ce titre quôelles ont droit de 
cité dans un enseignement moral et civique propre aux sociétés démocratiques. Les 
philosophes traduisent cet état de choses en disant que ces valeurs sont plus 
procédurales que substantielles : elles se rapportent à des règles du jeu communes 
sans relever dôune conception particuli¯re de ce qui est bien, dôune vie bonne. 

  3. On ne peut réduire le programme à la transmission des valeurs de la 
wŞǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩ9a/ Ł ƭΩ9/ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ 
ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ ǎǳǊ ƭŜ a. Il y a une dimension propre, spécifique, dans le programme, de 

la morale. Cet enseignement concerne aussi des problématiques spécifiquement 
morales (les questions du proche et du lointain, du mensonge, du souci dôautrui, etc.). 

4. La transmission de ces valeurs suppose la médiation de savoirs 
(littéraires, historiques, sociaux, philosophiques, etc.). Dans lôEMC, valeurs et savoirs 
sôarticulent, faute de quoi on tomberait dans le pur moralisme, autrement dit faute de 
quoi ce ne serait plus un « enseignement » moral et civique (mais tout au mieux une 
« éducation », voire une édification). 

5. Dernière remarque enfin Υ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ 
chose simple. Parce que côest comme valeurs quôil sôagit de les transmettre. Il ne 

sôagit pas seulement de les faire savoir, mais aussi de les faire valoir, de faire en sorte 
quôelles valent aux yeux de ceux à qui on les transmet. Cela suppose un type 
dôenseignement, une p®dagogie, particuli¯re, qui doit permettre aux ®l¯ves dô®prouver 
la valeur des valeurs quôon veut leur transmettre, de les faire avoir du prix ¨ leurs 
yeux. Et cela suppose aussi un climat scolaire particulier, grâce auquel les élèves 
pourront éprouver la valeur de ces valeurs. Les principes qui inaugurent le programme 
le disent clairement : lôEMC, comme tout enseignement dôailleurs, mais peut-être aussi 
de façon particulière, compte tenu de sa vis®e propre, ne peut sôeffectuer que dans 
une ®cole certes exigeante, mais aussi bienveillante. La bienveillance nôest pas 
seulement une condition favorable ¨ la r®ussite scolaire des ®l¯ves, côest aussi une 
condition n®cessaire ¨ lôefficacité de la transmission des valeurs de la République. 

 

Ne pas se ressembler : une morale délibérative 
Quant au second pôle, « ne pas se ressembler è, quôen est-il ? Comment un 
enseignement moral et civique pourra-t-il, de façon en quelque sorte paradoxale, 
permettre aux ®l¯ves de ne pas se ressembler, de continuer dô°tre des individus aux 
préférences éthiques ou affectives différentes ? La réponse tient en ceci : en 
proposant une morale délibérative. Que faut-il entendre par là ? 
 
On lôa dit, un enseignement de lôEMC propre ¨ former lôhomme et le citoyen dôune 
société démocratique, une « société des individus », ne peut être un enseignement 
moralisateur. Il doit respecter la pluralité des options morales possibles et même en 
quelque sorte travailler cette pluralit®, faire fonds sur elle. LôEMC est un enseignement 
qui doit permettre aux ®l¯ves dôapprendre ce pluralisme. 

Mais comment ? Pour répondre à cette question, il est nécessaire de revenir de façon 
critique sur une distinction assez usuelle, souvent faite dôailleurs pour justifier le 
caract¯re laµque des enseignements, bien quô¨ mes yeux elle pose probl¯me. Il sôagit 
de la distinction entre, dôune part les savoirs qui rel¯vent de lô£cole, qui sont objectifs, 
rationnels et scientifiques, et donc transmissibles ¨ tous, et dôautre part les croyances, 
qui relèvent des familles, qui sont certes respectables, mais aussi subjectives et qui 
ne sauraient donc, comme les go¾ts et les couleurs, se discuter. Et côest pr®cis®ment 
souvent au nom de cette distinction que nombre dôenseignants sont r®ticents ¨ lô®gard 
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dôun enseignement moral qui dôapr¯s eux rel¯verait pr®cis®ment de la subjectivit® des 
choix éducatifs familiaux et non de la rationalité objective des savoirs scolaires. 

Or, le caractère binaire de cette opposition est fallacieux. Lô®cole nôenseigne pas que 
des savoirs scientifiques et objectifs. Elle enseigne aussi la littérature, elle se 
préoccupe de la formation artistique et esthétique des élèves, elle enseigne aussi la 
philosophieé Bref, il y a entre le savoir de type scientifique-objectif et la pure 
croyance subjective et comme telle indiscutable un espace interm®diaire, dôune 
rationalit® dôun autre type que la rationalit® objective du savoir scientifique. Côest 
lôespace de lôargumentation raisonn®e, de la capacit® ¨ justifier ce que lôon pense et 
ce que lôon dit et dôen discuter avec autrui. LôEMC concerne des contenus qui rel¯vent 
précisément de cet espace intermédiaire et qui a toute sa place (et depuis longtemps) 
¨ lô®cole. En un sens les convictions ou les préférences morales sont subjectives (au 
sens o½ elles peuvent varier dôun individu ¨ lôautre), mais toutes les convictions ne se 
valent pas pour autant, elles ne reçoivent pas toutes les mêmes justifications, elles se 
fondent sur des crit¯res quôil est possible dôobjectiver, dôargumenter, de hi®rarchiser et 
de discuter. Il y a une « raisonnabilité è de la dimension ®thique de lôexistence. Il est 
souhaitable de r®fl®chir aux d®cisions morales ou aux engagements civiques que lôon 
est amené à prendre au cours de sa vie. Elles peuvent et doivent °tre lôobjet dôune 
d®lib®ration, dôune explicitation des crit¯res sur lesquelles elles se fondent, dôune 
r®flexion critique qui peut amener dôailleurs (sans que cela soit un objectif de lôEMC) ¨ 
voir ces critères se modifier. 

Côest cette argumentation relative aux questions morales et civiques quôon peut 
appeler une morale délibérative. Non pas proposer un même modèle de moralité à 
tous, mais réfléchir collectivement aux raisons qui peuvent fonder les préférences 
morales que nous avons chacun, et qui peuvent être différentes selon les individus. 
Une s®ance sur le mensonge nôa pas pour but, dans lôesprit de lôEMC de rendre les 
®l¯ves moins menteurs, ni m°me de les persuader que côest mal de mentir, mais de 
réfléchir aux significations morales complexes du mensonge. Un travail sur les 
jugements évaluatifs (« côest juste, côest pas juste », « côest bien, côest pas bien è) nôa 
pas pour objectif de proposer un modèle de justice ou de bien mais de faire réfléchir 
et discuter ensemble les élèves sur les critères qui peuvent justifier de tels jugements 
de valeurs. Et on est bien ici aux antipodes du moralisme et du prêchi-prêcha. 
Autrement dit, on est bien dans un enseignement qui à la fois ne cherche pas à 
réduire les diversit®s dôapproche et de valeurs, et qui en m°me temps peut esp®rer 
trouver dans lô®change m°me des élèves sur ces questions de quoi faire entre eux du 
lien, ne serait-ce que dans le respect où ils sont tenus des règles de cet échange 
(®coute de lôautre, ®galité des participants, obligation de produire une argumentation 
audible par quelquôun qui ne partagerait pas le point de vue avanc®, etc.). Côest ce 
que certains philosophes (J. Habermas, K. O. Appel) appellent une « éthique de la 
discussion è. Côest de cette id®e, au sens large, que sôinspirent les nouveaux 
programmes. 
 
Cela suppose la mise en îuvre de dispositifs didactiques appropri®s, qui ne 
ressemblent en rien à des leçons de morale : discussions à visée philosophique, 
dilemmes moraux, débats réglés, conseils dô®l¯ves, jeux de r¹lesé Il y a une 
didactique de lôEMC, elle ne sôinvente pas. Cela pose ®videmment le probl¯me de la 
formation. 
 
Cet aspect important de lôEMC se travaille dans toutes les dimensions de cet 
enseignement, mais particulièrement dans celle qui relève du jugement moral. La 
formation morale et civique côest aussi une formation du jugement moral et civique, et 
cette formation doit pouvoir se faire, dans lôesprit du programme, selon les principes 
de la morale délibérative. 
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Architecture : lŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9a/ 

Le programme distingue quatre dimensions de lôenseignement moral et civique. 

                     1. Une dimension sensible, la sensibilité : Dans la vie morale et la vie 

civique sôexpriment ordinairement des ®motions (nous nous indignons, nous nous 
enthousiasmons, nous nous scandalisons, nous espérons ou craignons, nous avons 
de lôadmiration ou de la r®pugnanceé). Il sôagit ici, ¨ lôinstar des r®flexions de Martha 
Nussbaum sur les « émotions démocratiques »

7
, de reconnaître cette sensibilité 

morale et civique, dôaider les ®l¯ves ¨ en prendre conscience, ¨ la travailler, ¨ 
lôapprivoiser, ®ventuellement pour la d®passer ou, au contraire, pour faire fonds sur 
elle afin dôorienter nos pr®f®rences ou nos engagements. 

                      2. Dimension normative, le droit et la règle : Côest ®videmment une 

dimension consubstantielle de tout enseignement moral et civique, quels quôen soient 
le contenu, le « style » ou les objectifs ï quôil sôagisse, comme le voulait Durkheim, de 
faire int®rioriser aux ®l¯ves lôesprit de discipline (la discipline, ®crivait-il, côest ç la 
morale de la classe »

8
) ou bien de développer, comme y invitait John Dewey, des 

formes de self government.
9
 Compte tenu des orientations générales du programme 

dôEMC, il est clair que cet apprentissage suppose lôappropriation active et r®fl®chie par 
les élèves du droit et des règles régissant les écoles, les collèges et les lycées. Dans 
une société démocratique, le droit et la règle ne peuvent être simplement institués 
(côest-à-dire en somme imposés), mais également et avant tout instituants : dôo½ les 
recommandations faites pour que les élèves, à la mesure de leur âge et de leurs 
capacit®s, puissent participer ¨ lô®laboration des r¯gles, et que celles-ci soient lôobjet 
dôexplicitations, de réflexions et de discussions, voire, le cas échéant, 
dôamendements. Un but sp®cifique de lôEMC est de faire de cette r®flexion et de cette 
discussion un objet dôenseignement, en recourant aux formes et aux situations 
dôapprentissage adaptées à cette fin (institution de « conseils è, utilisation de lôheure 
de vie de classe, etc.) 

                          3. Une dimension cognitive : le jugement : Côest par excellence ¨ 
propos de cette dimension que lôid®e d®velopp®e ci-dessus dôune morale délibérative 
prend tout son sens. 

                           4. Une dimension pratique Υ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴt : LôEMC ne se propose 
pas seulement de construire une culture du jugement moral et de développer 
« lô®thique de la discussion ». De façon plus substantielle, cet enseignement nôh®site 
pas à valoriser certains comportements et notamment les engagements civiques des 
®l¯ves au sein de lô®tablissement (dans les diff®rentes instances de celui-ci) ou en 
dehors (travail avec les partenaires associatifs). En effet, si on doit reconnaître aux 
citoyens dôune r®publique le droit de sôabstenir de participer ¨ la vie publique (côest la 
« liberté des modernes è ch¯re ¨ Benjamin Constant), il nôest toutefois pas interdit de 
penser quôun citoyen engag® dans la vie politique, syndicale ou associative 
correspond davantage ¨ lôid®al de citoyennet® qui est le n¹tre. Un des buts explicites 
de lôEMC est de permettre aux ®l¯ves de se rapprocher le plus possible dôun tel id®al. 
 
Lôintention qui pr®side ¨ cette distinction des quatre dimensions esté de distinguer. Il 
sôagit l¨ dôune clarification intellectuelle destin®e ¨ ®viter les effets de superposition 
confuse de registres de moralité et de civisme diff®rents. Mais lôerreur serait de ne pas 
articuler ce qui est ici distingu®, côest-à-dire, concrètement, réserver certaines 
s®ances ¨ la sensibilit®, dôautres au droit et la r¯gle, etc. Il sôagit au contraire de 
travailler sur des th¯mes qui permettent dôarticuler ces dimensions, et ils ne manquent 
pas (le harc¯lement, le racisme, lô®galité filles-garçons, etc.) Mais ne pas distinguer, 
ce nôest pas articuler : côest confondre. 

 

                                                 
7
 NUSSBAUM Martha, « Les Émotions démocratiques. Comment former le citoyen du XXIe siècle ? »  

Flammarion, « Climats », Paris, 2011. 
8
 DURKHEIM Émile, « Lô£ducation morale », Presses Universitaires de France, Paris, 1963, p. 125. 

9
 DEWEY John, « Démocratie et éducation », Introduit par Denis MEURET et Joëlle ZASK. Armand Colin, 

Paris, 2011. 
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Difficultés ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Il y a dôabord ¨ consid®rer ce que J. P. Delahaye, ancien directeur de la DGESCO, 
appelle des « points de vigilance » concernant cet enseignement. 

10
 

Le point de vigilance essentiel est relatif ¨ la coh®rence qui doit exister entre lôEMC 
dôune part et la vie scolaire comme la vie sociale dôautre part. Si les valeurs 
transmises dans cet enseignement et ce quôil se passe ¨ lô®cole ou dans la société 
sont en contradiction, on ne peut guère espérer faire valoir de telles valeurs. Il est, 
autrement dit, nécessaire de ne pas rendre cet enseignement schizophrène : on ne 
transmettra rien qui vaille sur lô®galit® si lô®cole reste in®galitaire et si lôin®galit® reste 
la norme des relations sociales, et on ne fera pas comprendre ce quôest la justice si on 
est contraint de le faire dans une école et dans une société qui ne la respectent pas. 
Quant aux difficult®s proprement dites, jôen identifie trois. 

                    1.  La formation. LôEMC suppose de la part des enseignants une culture 
th®orique, des ®l®ments de psychologie de lôenfant (lô®volution du jugement moral 
chez lôenfant, ®tudi®e notamment par lô®cole piag®tienne), des ®l®ments de 
philosophie morale, dôhistoire, de connaissance juridique. Il suppose aussi une 
formation didactique : comment mettre en place un débat, des dilemmes moraux, 
quelles conditions sont à respecter, quelles traces en garder, comment apprécier les 
progrès des élèves, etc. ? Si cette formation nôa pas lieu ou de faon insuffisante, les 
enseignants passeront sous la barre ou ¨ c¹t®, et cet enseignement nôaura pas plus 
dôexistence effective que nôen a eue lôinstruction civique et morale mise en place ¨ 
lô®cole ®l®mentaire depuis 2008 (surtout compte tenu des réticences de nombre 
dôenseignants ¨ lôid®e dôun enseignement moral et aux repr®sentations n®gatives qui 
lui sont attachées). 

                   2 . La question de la forme de ce programme. Côest un programme 
« curriculum è, côest-dire quôil donne de grandes orientations g®n®rales en insistant 
sur lôunit® et la continuit® de cet enseignement dôun cycle ¨ lôautre et en identifiant les 
objectifs communs de formation aux trois cycles. Il se différencie nettement en cela 
des programmes disciplinaires traditionnels. Côest ®videmment volontaire mais cela 
comporte un risque car ce nôest pas pr®cis®ment dans la tradition de lôenseignement 
français et cela rend sans doute plus difficile la possibilité pour les enseignants de 
sôen saisir. Cela le rend dôautant plus difficile quôun programme « curriculum » 
demande, pr®cis®ment parce quôil reste tr¯s g®n®ral, des adaptations locales et donc 
un travail important des ®quipes, et que beaucoup dôenseignants ont reproch® ¨ ce 
programme (bien quô¨ la r®flexion, ce reproche puisse para´tre ®tonnant) de ne pas 
livrer cl® en main les conditions de lôeffectuation de lôEMC. 

                     3. Un tel enseignement appelle un décloisonnement disciplinaire. 
Or, ce d®cloisonnement nôest pas facilit® par lôorganisation de lôenseignement qui 
existe à partir du collège mais structure aussi les représentations et les pratiques des 
enseignants de lô®cole primaire. Si bien que lôEMC risque de se retrouver entre le 
marteau et lôenclume : sôil nôexiste pas comme enseignement identifié, avec son 
horaire d®di®, si, en dôautres termes, on le veut seulement ç transversal », on le 
condamne ¨ lôinvisibilit® et finalement ¨ lôinexistence. Mais sôil devient un 
enseignement « disciplinaire è ordinaire, il nôexistera pas plus, en tout cas pas de la 
faon dont les programmes ont pens® quôil devait exister. De ce point de vue, 
lôattribution, au coll¯ge, de cet enseignement au professeur dôhistoire-géographie, 
devenu « professeur dôhistoire, g®ographie et EMC » est regrettable en ce quôelle 
risque fort de r®duire lôEMC ¨ ce qui se faisait avant sous lôintitul® ç éducation 
civique è (côest-à-dire à évacuer le « M » et à se contenter de leçons sur les 
institutions de la République), soit, pire encore, à devenir une variable dôajustement 
pour le programme dôhistoire. 
Pour rompre ce cercle, une solution possible consiste ¨ mettre lôhoraire d®di® ¨ lôEMC 
à part, de façon à ce que les enseignants, après concertation collective, déterminent 
comment chacun, en fonction de ses propres compétences disciplinaires, peut y 
intervenir. Dôautres modalit®s pratiques peuvent sans doute °tre envisag®es. Mais il 
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valeurs de la République », in « Laïcité, école et religions », Administration & Éducation, 2015, n° 4, p. 34. 
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me semble quôelles doivent toutes ob®ir au principe suivant : si lôEMC ne saurait °tre 
sans dommage « transversal », il ne saurait en revanche vivre quôen interdisciplinaire. 

 
Toutes ces raisons peuvent en tout cas rendre compte du décalage, que les 
sociologues de lôenseignement connaissent bien en g®n®ral, qui peut exister entre le 
prescrit et le réel, décalage qui, sous sa forme maximale, peut aller jusquô¨ 
lôinexistence dans la r®alit® de ce qui est prescrit dans les textes. Côest un risque 
auquel ce programme est, comme tout programme, expos®. Lôhistorien de 
lôenseignement que je suis sait bien que lôesp®rance de vie dôun programme est 
limit®e. Il est possible n®anmoins dôesp®rer quôil ne soit pas mort-né. 
 
 

Pierre Kahn 
Professeur émérite des universit®s en sciences de lô®ducation 

Université de Caen Normandie 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

Dessin de Charb, paru dans le n° 367-368 des Cahiers pédagogiques
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" ǇǊƻǇƻǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł la 
citoyenneté, de son histoire 

 
 
 
 
 

 
!ƭŀƛƴ .ŜǊƎƻǳƴƛƻǳȄ Ŝǎǘ ƘƛǎǘƻǊƛŜƴ Ŝǘ ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ  
9ƴ нлмнΣ ƛƭ ǎΩŜǎǘ Ǿǳ ŎƻƴŦƛŜǊ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ±ƛƴŎŜƴǘ tŜƛƭƭƻƴ, une 
Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻǊŀƭŜ ƭŀƠǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƻƭŜΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŀōƻǳǘƛǊŜƴǘ Ł 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƳƻǊŀƭ Ŝǘ ŎƛǾƛǉǳŜΦ Lƭ ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ participé au groupe de travail chargé de mettre 
ǎǳǊ ǇƛŜŘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘƛƎŜǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ9a/Φ 
Il a accepté de répondrŜ ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩInterlignes.  

 

interlignes ï Lô®ducation ¨ la citoyennet® existe dans les programmes depuis 
lô®tablissement de la III¯me R®publique et de lô®cole obligatoire et laµque mais 
cette ®ducation a chang® r®guli¯rement dôappellation. Pouvez-vous rappeler ces 
différentes appellations et la différence entre instruction, éducation et 
enseignement ?  
Pourquoi ces changements ? Correspondent-ils à des faits, des évènements, 
des besoins sociétaux ? 
 

Alain Bergounioux ï Cette ®ducation nôa jamais ®t® une chose simple. Les 

changements dôappellation quôelle a connus lôattestent suffisamment. Elle fut mise en 
îuvre par les fondateurs de lô®cole r®publicaine, dans les ann®es 1880, sous le nom 
« dôinstruction morale et civique è pour lô®cole primaire seulement. Car pour les élèves 
du lycée, une petite minorité de la population dôalors, les « humanités » étaient 
considérées comme en tenant lieu. Elles succèdent à une « instruction religieuse et 
morale », et en portent la trace dans ses programmes où furent mentionnés « les 
devoirs envers Dieu è jusquôen 1923. Le r®gime de Vichy rompit avec les principes 
républicains. Il établit une heure hebdomadaire « dôaction morale » pour 
lôenseignement secondaire, une ç éducation morale et patriotique » pour le cours 
élémentaire et moyen des écoles primaires et une « instruction civique » pour le cycle 
suivant. À la Lib®ration, sous lôimpulsion dôenseignants r®sistants, une ç éducation 
civique et morale è est cr®®e dans tout lôenseignement scolaire. Mais elle ne sôest pas 
maintenue dans le second cycle des lyc®es et sôest effiloch®e dans les autres ordres 
dôenseignement, se transformant en ç disciplines dô®veil è ¨ lô®cole primaire, ¨ la fin 
des ann®es 1960, et disparaissant des coll¯ges, sous forme dôun horaire sp®cifique, 
avec la réforme Haby, en 1977, chaque discipline, en principe, devant prendre sa part 
dans la formation du citoyen. Le rétablissement

12
 se fit graduellement depuis 1985. 
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 Avant 1985, date du r®tablissement graduel de lô« éducation civique » au collège puis au lycée, dans les 

anciens CET, (coll¯ge dôenseignement technique) devenus plus tard lyc®es dôenseignement professionnel 
puis lycées professionnels, il y avait de lô®ducation civique.  Elle était présente dans les programmes de 1

ère
 

et 2
ème

 année des classes de CAP en 3 ans, elle était suivie de la législation du travail en terminale. Dans 
les sections de BEP industriels (et non dans les sections tertiaires), les PLP lettres-histoire enseignaient 
l'IVCP (initiation à la vie civique et professionnelle) à hauteur de 3 heures (deux en classe entière et une en 
groupe). La première année était à coloration « éducation civique ». Ainsi toute une partie du programme 
était consacrée aux « rapports de lô£tat et du citoyen dans une nation d®mocratique » avec un chapitre sur 
« le métier de citoyen » qui abordait tour à tour les thématiques suivantes : « le citoyen et lôinformation », 
« le citoyen et les partis politiques », « le citoyen et le devoir électoral », « le citoyen et lôimp¹t » (IO du 28 
mai 1973). La seconde année était principalement axée sur la législation du travail : « les problèmes de 
lôemploi », « la représentation des intérêts des salariés », « les conditions de travail et leur contrôle », « les 
conflits », « la protection sociale » figuraient au programme. Celui-ci affichait donc de manière explicite 
l'articulation ®troite entre la formation du "citoyen" et celle du "travailleur" qui a fond® lôenseignement 
professionnel depuis 1945. 
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Jean-Pierre Chevènement rétablit une « éducation civique è, ¨ lô®cole primaire et dans 
les coll¯ges, o½ elle figure ¨ lô®preuve du Brevet. La cr®ation, pour les lyc®es, dôune 
« éducation civique, juridique et sociale è constitue lô®tape suivante, les programmes 
se mettant en place graduellement de 1999 à 2001. Une « instruction morale » est 
réintroduite ¨ lô®cole primaire en 2008, r®glement®e par une circulaire de 2011. Enfin 
(jusquô¨ pr®senté), la loi dôorientation de 2012, constitue un ç enseignement moral et 
civique è pour tout lôenseignement scolaire (®coles, coll¯ges, lyc®es). 
 
Il sôagit donc l¨ dôune n®buleuse assez complexe, si lôon en juge par la fluctuation des 
formulations utilis®es. Et, encore, côest sans tenir compte des ®volutions internes 
entre deux changements. Ainsi sous la même appellation « éducation civique », le 
contenu des programmes a sensiblement évolué, pour les collèges, ceux de 1985 et 
ceux de 1993. Ces changements obéissent principalement à des enjeux politiques. La 
question du civisme a ®t® pos®e d¯s la R®volution Franaise. Lô®ducation seule 
pouvait fonder la citoyenneté. Les grandes évolutions correspondent à des moments 
fondateurs, la « République des républicains », avec les lois scolaires de 1882, la 
Lib®ration, o½ il sôagissait de refonder la R®publique. Plus pr¯s de nous, le 
r®tablissement dôune ®ducation civique, en 1985, a correspondu à un moment 
particulier o½ se sont additionn®es les pr®occupations venues, dôabord, du constat 
dôune jeunesse plus h®t®rog¯ne, deux ans apr¯s la « marche des beurs » de 1983, 
préoccupations qui nôont cess® de cro´tre, au d®sir, ensuite, de refonder le service 
public de lô®ducation, apr¯s la crise scolaire avec lôenseignement priv®, en 1984, aux 
interrogations, enfin, sur lôidentit® nationale ¨ un moment dôapprofondissement de la 
construction européenne. Ce souci de la manière de faire partager les « valeurs 
républicaines », par les gouvernements qui suivirent jusquô¨ aujourdôhui, se marque 
dans les évolutions de cet enseignement. 
 
Ainsi, sôil appara´t juste de conf®rer ¨ lô®ducation ¨ la citoyennet® le statut dôune 
discipline scolaire ï elle est présente depuis la IIIème République ï elle obéit surtout à 
une histoire politique et sociale plus quô¨ des ®volutions scientifiques ï même si elle 
b®n®ficie de lôapport dôautres disciplines scolaires qui ne sôenseignent plus aujourdôhui 
comme hier. Le passage de la notion dôinstruction ¨ celle dô®ducation ou 
dôenseignement sôexplique en partie par l¨. ç Instruction è met lôaccent plut¹t sur les 
savoirs institutionnels et sur une p®dagogie directive, lô®ducation insiste sur les 
comportements (cô®tait son sens sous le r®gime de Vichy), dans notre p®riode, son 
utilisation ®voque, davantage, lôattention port®e sur la personne m°me de lô®l¯ve et 
sur la n®cessit® de lôassocier dans la construction des savoirs. La notion 
« dôenseignement », utilisée plus récemment, en 2012 et 2013, se veut plus neutre, en 
échappant au débat « instruction » et « éducation » pour souligner que « lô®ducation ¨ 
la citoyenneté » appartient pleinement aux disciplines scolaires. 
 

interlignes ï Les changements dôappellation que nous avons évoqués 

précédemment ont-ils ®t® accompagn®s dôune ®volution dans la mani¯re 
dôapprocher cet enseignement ¨ la citoyennet® ? 

 

Alain Bergounioux ï Cette longue histoire indique déjà que cet enseignement a été 

nécessairement abordé de différentes manières. Cela tient aux périodes politiques 
comme il a été rappelé précédemment et aux objectifs poursuivis. La notion de 
« citoyenneté è dispara´t ainsi sous Vichyé À la Lib®ration, il sôagit explicitement 
dôaller au-del¨ de lô®tude institutionnelle. Lôesprit critique et le sens de la solidarit® 
nationale sont pr®sent®s comme des vertus civiques. Lôhorizon est ®largi en mettant 
en ®vidence la notion dôhumanit®. Lô®ducation aux droits de lôhomme, d¯s lors, nôa 
cessé de prendre une place plus importante par la suite. Mais les évolutions de 
contenu dans les programmes sôaccompagnent aussi dô®volutions p®dagogiques. Il 
serait faux, cependant, de penser que lôon soit pass® simplement dôune p®dagogie 
fond®e sur lôautorit® ¨ une p®dagogie plus ç participative ». Lô®cole primaire de la 
IIIème République laissait une part non négligeable à la responsabilité des élèves ï 
ce qui nô®tait pas le cas dans lôenseignement secondaire. À la Libération et dans les 
premières années de la IVème R®publique, lôambition ®tait grande pour une formation 
morale et civique des ®l¯ves qui ne d®pend pas seulement de lôenseignement 
proprement dit mais aussi des mani¯res de vivre et dôagir dans la classe et dans 
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lô®tablissement. Les recommandations actuelles pour lô®ducation morale et civique 
vont moins loin que les textes de 1945é Depuis les ann®es 1990, les grandes 
tendances sont de placer au cîur de ces enseignements la r®flexion des ®l¯ves, le 
« débat réglé » au collège, le « débat argumenté » au lycée en sont les méthodes 
souhaitées. Non sans que des préconisations différentes ne puissent être prises, 
comme en 2011, avec le retour des « préceptes » moraux pour lô®cole primaire ï mais 
qui nôont pas ®t® r®ellement mis en îuvre dans les classes. £videmment, les 
pédagogies dépendent fortement des enseignants et de la manière dont ils ont été 
formés ï ou pas ï à cette éducation. Les instituteurs et les professeurs des écoles 
dôaujourdôhui, jouent un r¹le majeur. Dans lôenseignement secondaire les choses sont 
plus complexes. À la Libération, lôinstruction civique et morale devait °tre lôaffaire de 
tous selon la volont® et la capacit® des enseignants pour lôheure hebdomadaire. La 
charge de lôenseignement de la morale au quotidien concernait tous les personnels. 
Ce manque dôattribution est une des causes de lôaffaiblissement rapide de cet 
enseignement. Depuis 1985, dans les collèges, lôheure hebdomadaire dô®ducation 
civique était répartie, en classe de sixième, entre les professeurs de lettres et les 
professeurs dôhistoire et de g®ographie, pour les autres niveaux, elle faisait partie du 
service des professeurs dôhistoire et de g®ographie. De fait, elle a ®t® prise en charge 
par ces derniers. LôECJS ®tait propos®e aux professeurs volontaires de toutes les 
disciplines. Mais, pour lôessentiel, elle est, aussi, le fait des professeurs dôhistoire et 
g®ographie qui voient lôheure-quinzaine incluse le plus souvent dans leurs services. 
Avec lôEMC, au coll¯ge et au lyc®e, la pratique ancienne est maintenue pour les 
professeurs dôhistoire et g®ographie, même si lôintention est dôen faire un 
enseignement plus largement partagé. 
 

interlignes ï Quel est le sens du mot « moral è dans lôEMC ? Est-ce le retour de 

la morale traditionnelle qui avait disparu après 1968 ? 
En 2012, le ministre Peillon annonçait la mise en place dôun enseignement de la 
morale laµque, le rapport auquel vous avez particip® sôintitule ç pour un 
enseignement laïque de la morale » et le programme titre « enseignement moral 
et civique ». Pouvez-vous nous expliquer le glissement sémantique ? 

 

Alain Bergounioux  ï Dans les premières années de la IIIème République, la notion 

de « morale è paraissait aller de soi. Jules Ferry parlait dôenseigner la ç vieille morale 
de nos pères ». Elle était essentiellement une « morale des vertus », cultivant les 
valeurs sociales reconnues. Les historiens de lô®ducation ont soulign® que, sur ce 
point, il y avait beaucoup en commun entre la morale qui était enseignée dans les 
®coles publiques et celle qui lô®tait dans les ®coles catholiques. Tout cela a, peu à 
peu, été remis en cause et a fini par se diluer dans les années 1960 et 1970. Cela 
explique que le mot ait disparu au profit de la notion dô®ducation civique. Mais nôen 
demeure pas moins la question de la responsabilité des individus eux-mêmes. 
Homère le disait déjà, « il nôy a pas de rempart sans hommes » ! Dire le droit, ce qui 
est l®galement permis ou non, ne suffit pas. Dôailleurs les programmes du coll¯ge des 
ann®es 1990 ont davantage mis lôaccent sur le sens des valeurs r®publicaines, la 
libert®, lô®galité, la fraternité, et de principes comme la laïcité, qui sortent du cadre 
principalement institutionnel des programmes de 1985. 
 
Le d®bat sur la morale a repris dans les ann®es 2000. On lôa vu dans les 
recommandations de 2008 et 2011 pour lôenseignement primaire. La décision de 
penser et de mettre en îuvre un enseignement complet moral et civique prise par le 
ministre Vincent Peillon, en 2012, a donn® lieu ¨ une r®flexion pr®alable dôensemble 
dans le rapport, remis lôann®e suivante, « Pour un enseignement laïque de la 
morale è. Il est parti dôun constat : notre soci®t® aujourdôhui conna´t un pluralisme des 
valeurs qui rend impossible la d®finition dôune ç morale absolue » guidant les choix de 
vie. Cela ne tient pas seulement à la réalité de convictions et de croyances 
diff®rentes, mais, tout autant, ¨ la force de lôindividualisme qui fait que les individus et 
les familles veulent affirmer leurs choix de vie. Il nôest donc pas question de revenir ¨ 
une voie passée qui ne correspond plus à ce que nous vivons ï sauf à imposer un 
autoritarisme qui ne serait que de façade ! Tenir compte de la pluralité des 
conceptions présentes pour penser un enseignement moral et civique, demande de 
d®finir ce qui nous est commun, dans le cadre laµque de lô®ducation nationale, les 
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valeurs et les principes qui sont valables pour tous, par-delà les attachements 
particuliers. Tel est le projet collectif, présent dans les anciens programmes, mais pas 
clairement conceptualis® et explicit®. Cela nôimplique pas de se contenter dôun tout 
petit d®nominateur commun. Le point dôappui incontestable r®side dans le socle des 
valeurs de lôhumanisme. Il sôexprime clairement dans les grandes d®clarations des 
Droits de lôHomme. Ces valeurs, qui ont donn® son contenu ¨ lôEMC, comprennent, 
principalement, la dignit® de lôhomme, la libert®, lô®galit®, la solidarit®, lôesprit de 
justice, le refus des discriminations, la laïcité. Enseigner ce que nous devons à nous- 
mêmes et aux autres a une légitimité qui peut être largement partagée. Ancrer la 
formation du citoyen dans celle de la personne est un moyen pour que les valeurs de 
la R®publique ne paraissent pas abstraites et lointaines. Il sôagit bien dôune morale 
civique commune. Cela aurait pu °tre lôappellation de cet enseignement. Côest pour 
cela que le rapport, qui a inspir® les programmes de 2014, nôa pas repris la notion 
dôenseignement de la morale laµque avanc®e par la ministre

13
. Car il aurait fallu définir 

de quelle morale laµque nous aurions parl®. Et on sait quôil y a plusieurs conceptions 
de la laïcité. Et, même dans les temps fondateurs de la IIIème République, Jules Ferry 
et Ferdinand Buisson nôavaient pas la m°me interpr®tation, le second plaidant pour 
une spiritualit® laµque, le premier, plut¹t pour une morale commune. Or, aujourdôhui, 
lôimportant nôest pas dôimposer une morale contre une autre, mais de mettre en 
®vidence ce qui est commun, et doit lô°tre, dans une soci®t® d®mocratique. 
 

interlignes ï Un enseignement civique incluant ¨ la fois lôapprentissage de 
valeurs, de comportements et de savoirs est un enseignement complexe. 
Comment le rendre concret et efficace ? 

 

Alain Bergounioux  ï La p®dagogie de lôEMC fait partie int®gralement du 

programme. Les valeurs, en effet, ne peuvent °tre enseign®es que si lôon prend en 
compte toutes leurs dimensions. Une valeur a une triple dimension, intellectuelle, 
sensible, conative. Elle doit être construite dans une confrontation raisonnée. Car, il 
nôy a pas dôaccord pr®alable entre les ®l¯ves dans lô®change que suppose 
lôenseignement moral et civique. Le principe ¨ privil®gier, en lôadaptant aux diff®rents 
niveaux de la scolarité, est celui du libre examen auquel les élèves doivent être 
progressivement exerc®s. Lôenjeu p®dagogique principal, ¨ lôîuvre dans cet 
enseignement, doit °tre lôapprentissage de la r®ciprocité dans la pensée et dans 
lôaction. Apprendre, côest, bien s¾r, sôapproprier des connaissances, avec les outils qui 
permettent de le faire, côest, aussi, prendre conscience quôil nôy a pas dôapprentissage, 
sans lien avec les autres ï lôapproche scientifique construit des connaissances qui ne 
sont valables que si dôautres arrivent aux mêmes résultats, faut-il le rappeler ? Ce qui 
est d®cisif dans lôEMC, côest cette ouverture ¨ lôautre. Car sôenfermer dans une seule 
identité est une source de violence majeure qui donne lôillusion que lôon d®tient seul la 
certitude. Débats argumentés, études de cas, présentation de dilemmes moraux, 
lecture de textes, pratiques de jeux de rôle, engagement dans des projets, sont autant 
de possibilités pour aider à la structuration dôun jugement moral. Ce nôest pas une 
t©che facile pour les enseignants, il faut transmettre sans imposer. Mais côest un 
véritable projet collectif qui concerne toute la communauté éducative. Il implique, 
nécessairement, un important effort de formation initiale et continue. 
 

interlignes ï En 1999, lôECJS innovait en faisant entrer la pratique du d®bat 
argumenté dans les classes. Le débat doit-il avoir une place prépondérante 
dans lôEMC et sous quelle forme ? 
Une autre innovation de lôECJS ®tait le travail en interdisciplinarit®. Quôen reste-
t-il ? 

 
Alain Bergounioux  ï Il faut rappeler que la cr®ation de lôECJS fut le r®sultat dôune 
consultation nationale auprès des lycéens, en 1997 et 1998, qui demandèrent plus 
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dôespace dôexpression. Parall¯lement, la création des travaux personnels encadrés 
(TPE) instaurait une p®dagogie de lôautonomie dans des projets donnant plus de 
responsabilit® et de libert® aux ®l¯ves. LôECJS sôest fond®e sur ce même type de 
démarche dans les séries générales et dans les lyc®es professionnels, ¨ lôexception 
des s®ries technologiques o½ lôexpérimentation ne fut pas généralisée. La pratique du 
débat-argument® fut inscrite au cîur de sa p®dagogie. LôECJS sôest vue dot®e dôune 
organisation évoquant celle des travaux pratiques : un volume horaire de seize 
heures-année en demi-groupe. La préconisation était de pratiquer des séances 
mensuelles de deux heures pour éviter la dispersion. Le débat argumenté autour de 
thèmes, inscrits dans le programme et choisis par les professeurs, pour être utile, doit 
obéir à des règles précises. La préparation demande le recours à des sources 
documentaires diversifi®es, qui rel¯vent de diverses disciplines. La mise en îuvre du 
travail préparatoire au débat peut mobiliser des techniques diverses selon le sujet 
abordé : dossiers de presse, exposés préparatoires, etc. Il sôagit de conduire les 
élèves à élaborer des argumentations construites et pertinentes pour favoriser la 
confrontation des points de vue. Enfin, tout débat argumenté doit donner lieu à un 
bilan et ¨ une r®flexion en classe. LôEMC, dans les lyc®es, sôinscrit dans cette 
continuité. Les programmes pour les trois niveaux sont recentrés et simplifiés. La mise 
en îuvre recommand®e privil®gie trois d®marches tout au long de lôann®e : le débat 
argument® en premier lieu, les projets interdisciplinaires, les partenariats. LôEMC 
garde le caract¯re interdisciplinaire qui ®tait celui de lôECJS. Elle fait appel, dans ses 
programmes, au concours de plusieurs disciplines. Mais elle est rarement mise en 
pratique par des professeurs relevant de plusieurs disciplines. Le risque ï fréquent ï 
est que lôECJS hier et lôEMC aujourdôhui deviennent une simple annexe de la 
discipline de lôenseignant ¨ qui elle est ponctuellement attribuée, alors quôelle est 
définie comme un projet interdisciplinaire. En revanche, dans les collèges, les EPI 
peuvent constituer un dispositif particuli¯rement adapt® ¨ lôEMC. Interdisciplinaire ne 
signifie pas un enseignement seulement transversal, il faut veiller au principe même 
de lôinterdisciplinarité. 
 

interlignes ï LôEMC met lôaccent sur ç le vivre ensemble ». Quelles notions 

importantes mettez-vous derrière ce terme ? 
On perçoit assez bien la nécessité de revenir sur la profondeur historique de 
certains thèmes et notions. Néanmoins quelle place la géographie peut-elle 
occuper en EMC ? 
Dans ce programme dôEMC, la R®publique est ®voqu®e dans ses aspects 
institutionnels et politiques mais peu ou pas dans ses aspects sociaux et 
économiques. Comment expliquez-vous que le programme fasse peu de place à 
la question sociale ? 

 

Alain Bergounioux ï La notion du « vivre ensemble » vient, en effet, à plusieurs 

reprises dans les programmes, essentiellement pour lô®cole primaire. Le contenu nôen 
est pas, pour autant vague. Lôenseignement moral et civique vise une appropriation 
libre et éclairée par les élèves des valeurs et des principes qui fondent la démocratie 
franaise. Nous les avons rappel®s dans une question pr®c®dente. Côest ce qui 
permet de relier les individus à ce qui doit leur être commun. Ces valeurs et ces 
principes sont transmis, à la fois, dans leur dimension intellectuelle et dans leur 
dimension sensible, côest-à-dire pour leur raison dô°tre et ce quôils induisent comme 
conduite et comme engagement. La finalité de cet enseignement est dôaider les 
®l¯ves ¨ agir dans leur relation ¨ lôautre, et repose, par l¨-même, sur la prise de 
responsabilit® et pr®sente les diff®rentes formes dôengagement dans notre 
démocratie. La République est donc évoquée dans ses aspects institutionnels et 
politiques mais ®galement dans ce qui concerne lô®galit® dans ses diff®rentes 
manifestations, au collège et au lycée, avec les formes dôengagement syndical et 
associatif, et plusieurs questions, sociales, la fiscalité, la citoyenneté et la société de 
lôinformation figurent dans les programmes au lycée. La question sociale, comme telle, 
rel¯ve davantage des programmes dôhistoire et de g®ographie comme de ceux des 
sciences économiques et sociales. Les valeurs et les principes étudiés offrent, de 
toute manière, la liberté pour les enseignants de prendre pour leurs pratiques de 
classe, des exemples dans lôhistoire et lôactualit® sociale. Enfin, ces programmes de 
lôEMC demandent ®videmment dôutiliser les connaissances historiques mais pas 
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seulement. La géographie telle quôelle est enseign®e aujourdôhui, offre la possibilit® 
dôutiles comparaisons avec lôorganisation dôautres soci®t®s ou dôautres r®gions du 
monde. Ainsi, lô®tude de la laµcit® peut °tre enrichie par une g®ographie des religions 
et des croyances et lôanalyse des différents rapports qui existent dans le monde entre 
les États et les religions. De manière générale, les programmes sont inscrits de telle 
faon quôils concernent potentiellement toutes les disciplines, et ils sugg¯rent ¨ 
chaque enseignant quôil se demande en quoi ce quôil enseigne peut ®galement 
contribuer à la formation morale et civique des élèves. Les projets interdisciplinaires 
sont une opportunité pour allier ces préoccupations et montrent que ce qui est 
enseigné est porteur de sens. 
 

                                                                                                   Alain Bergounioux  
                                                  Inspecteur g®n®ral honoraire de lôÉducation nationale 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

Dessin de Deligne Frédéric, publié dans un article du quotidien La Croix, en date du 
27.08.2013, intitulé « Vincent Peillon affiche sa charte de la laïcité dans les écoles »14 
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Les élèves et leurs 
représentations ŘŜ ƭΩ EMC 

 
 
 
 
 
 

 
LôEnseignement moral et civique sôappuie sur lôid®e de parcours citoyen avec la 
volont® de conduire lô®l¯ve et de lôaccompagner sur le chemin de la formation du 
citoyen au cours de toute sa scolarit® de lô®cole au lyc®e. M°me si cet enseignement 
est jeune

15
  dans sa mise en îuvre, nos ®l¯ves nôarrivent pas au lycée professionnel 

sans avoir entendu ou étudié les règles qui régissent notre démocratie, les valeurs de 
notre République, sans avoir rencontré le terme de laïcité. Aussi il semble 
incontournable de questionner leurs représentations à propos de notions comme celle 
de laïcité, de comportement civique, moral, de valeurs républicaines, etc. Nous avons 
imaginé un questionnaire pour tester à la fois plusieurs aspects fondamentaux de la 
citoyenneté et surtout pour nous permettre de comprendre quelle réception les élèves 
faisaient à ce nouvel enseignement. Cent quarante-trois élèves de sections 
professionnelles du lycée Robert Doisneau de Corbeil-Essonnes ont bien voulu 
répondre. Ce travail a pu être réalisé avec la participation de Florence Cabaret 
professeure de gestion-administration qui a impliqué ses élèves dans la mise en 
forme du questionnaire, sa distribution, lôenregistrement des r®ponses puis une partie 
de son dépouillement. 

Le questionnaire sur les représentations et le problème 
de sa conception 

Questionner les représentations des élèves avant une 
séquence ŘΩ9a/  
Cela est pédagogiquement int®ressant afin dôadapter le sujet ou le problème traité aux 
« besoins » des élèves et pour rendre plus efficace tout apprentissage. « Il y a 
toujours du savoir avant »

16
. Ceci est dôautant plus vrai que nos ®l¯ves ont un pass® 

scolaire. En classe de baccalaur®at professionnel certains ont lô©ge de voter. Les 
recherches en sciences de lô®ducation font le constat dôun « savoir déjà là », 
conditionnant tout nouvel apprentissage car « avant tout apprentissage, lôenfant 
dispose dôun mode dôexplication [...] qui oriente la mani¯re dont il organise les 
données de la perception, dont il comprend les informations et dont il oriente son 
action »

17
. 

Apprendre  pour lô®l¯ve ç côest relier une connaissance nouvelle ¨ un r®seau de 
connaissances déjà structurées en mémoire à long terme ». Mais pour relier, il faut 
« activer ces connaissances stockées... »

18
 

 

Quel type de questions ? 
Autant il est faisable, pour le professeur, de poser une question ouverte et écrite sur 
une notion, un peu de temps avant un lancement de séquence ou de séance, de 
mettre en forme les réponses pour les projeter au tableau le jour J et faire réagir les 
élèves dès le début du cours, autant ce nô®tait pas possible ici car le questionnement 
concerne plusieurs notions et sôadresse à plusieurs classes. Donc une seule question 

                                                 
15

 B.O., Enseignement moral et civique, juin 2015.  
16

 MEIRIEU Philippe, Conf®rence ¨ lôE. N. de Quimper, 1986. 
17

 GIORDAN Alain, « Une pédagogie pour les Sciences Expérimentales », Éd. Vrin, Paris 1971, p. 190. 
18

 DOLLY Anne-Marie, « Profession professeur », CRDP dôAuvergne, 1994, p. 19. 
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ouverte figure sur les 9 retenues, cela permet aux ®l¯ves dôutiliser leur propre 
vocabulaire. Pour sept autres questions, des items sont présentés aux élèves qui 
répondent par oui ou par non ou je ne sais pas. Leur formulation nôest jamais une 
d®finition exacte, côest simplement un angle dôapproche et lôintrus glissé est une 
proposition incongrue voire contraire. La dernière question propose un choix entre 
trois réponses. Lôintrus introduit dans les sept premières questions invite et oblige à 
une réflexion et évite des réponses automatiques.  
Le questionnaire réalisé, il y avait de nombreuses incertitudes sur la pertinence des 
questions qui semblaient parfois abstraites, la pertinence des items, de leur rédaction, 
la longueur de lôensemble du questionnement. Bref se dégageait une impression 
générale dôoutil compliqu® qui gênerait élèves et professeurs. Mais vu les retours des 
professeurs de terrain consult®s, lôexp®rience a ®t® tent®e. 

 

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ  du questionnaire dans les classes  du lycée Robert 
Doisneau de Corbeil-Essonnes 
Habituée à travailler sur des projets et en partenariat avec Interlignes depuis quelques 
années, Florence Cabaret a fait participer ses classes de gestion administration à la 
mise en forme du questionnaire. Elle a constaté une réelle curiosité de la part de ses 
élèves pour tous les items. Des élèves ont pris en charge la réalisation de ce 
« sondage » dans sept groupes dô®lèves du lycée dont quatre classes à effectif 
complet, lors dôun cours « lambda », en dehors de lôEMC. Tous les ®l¯ves ont rempli 
le questionnaire, ils ont donc joué le jeu. Ce bon accueil est déjà un point positif à 
propos dôun sujet que les professeurs jugent délicat à aborder. Certes les termes de 
valeurs, de comportements moraux et civiques, la morale civique, la notion de laïcité 
sont loin dô°tre clairs dans la tête des élèves, mais cela les interpelle et ils se sentent 
valoris®s dô°tre questionn®s sur des sujets considérés difficiles pour eux. Cet accueil 
peut sôexpliquer aussi par le contexte de ce lyc®e o½ existe une grande mixit® sociale. 
Situé à Corbeil-Essonnes, face à la cité des Tarterêts, concentrant des habitants en 
situation de précarité, le lycée Robert Doisneau, est situé en Zone Urbaine Sensible et 
Zone de Sécurité Prioritaire. Il fait partie du dispositif « Éducation prioritaire » et 
propose un projet dô®tablissement centr® sur le vivre ensemble. « Les enseignants, 
les conseillers principaux d'éducation et l'ensemble des personnels donnent le 
meilleur d'eux-mêmes pour traduire concrètement la liberté d'accéder à une éducation 
émancipatrice, l'égalité d'accéder à ce droit, la fraternité de vivre ensemble entre 
jeunes issus d'horizons sociaux, culturels et géographiques différents

19
. » Depuis 

2015, le projet dô®tablissement propose de nombreux projets pour prendre en compte 
la diversité culturelle et faire face ¨ lôh®t®rog®n®it® de ces élèves (voir en annexe). 

 

Peut-on parler de résultats contrastés selon les classes ? 
Des principes républicains cités 

 

 
 
 
Presque 70% des élèves citent les trois principes constitutionnels repris dans la 
devise de la R®publique. On aurait pu sôattendre ¨ un pourcentage plus ®lev® et 
homogène par classe, mais les élèves, dans la vie quotidienne, portent sûrement 
moins dôattention aux frontons des mairies ou des bâtiments publics sur lesquels elle 
figure. Ils la rencontrent moins souvent, cette devise figurait jadis, systématiquement, 
sur les pièces de monnaie (elle est encore présente sur les pièces de deux euros). 
Les réponses par classe sont inégales. En classe de seconde le pourcentage de 
bonnes réponses varie entre 48% et 58%. En première section industrielle et section 

                                                 
19

 Extrait de la lettre à Madame la Ministre de l'Éducation nationale, de l'Enseignement supérieur et de la 

Recherche, le 28/01/2015, envoyée par les représentants des parents dô®l¯ves, des personnels 
enseignants et dô®ducation, des personnels administratifs du Lyc®e Robert Doisneau (91100) Corbeil-
Essonnes. 
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tertiaire les taux sont les plus élevés : 92% et 100%. Par contre en terminale les 
contrastes surprennent : 40% et 77% puis 22% seulement pour une classe dite très 
difficile à gérer. On peut se demander si cette classe a lu la première question car les 
trois autres questions sont traitées avec beaucoup de bon sens.  

 

vǳΩŜƴ Ŝǎǘ-il des valeurs ? 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les élèves placent en tête des valeurs la solidarité, la fraternité et un principe 
constitutionnel, lô®galit® avec une belle unanimit®. Cela peut nous surprendre, nous 
adultes, en particulier à propos de la fraternité mais les jeunes ont un vécu de la 
fraternit® entre eux, au sport, dans leur groupe dôamis, dans leur « bande ». 
Responsabilité et dignité obtiennent un bon classement, à peu près le même selon les 
classes considérées. Le résultat de la tolérance est très variable et passe dôun 
pourcentage de « oui » de 54% en seconde, à 88% et 86% en terminale. La justice 
est reléguée constamment dans les dernières places. La discrimination fait lôobjet de 
nombreuses incertitudes, globalement seulement la moitié des élèves pensent que ce 
nôest pas une valeur. Deux classes seulement apportent une réponse catégorique : 
80% de « non » (la classe difficile en fait partie). Les autres classes, quel que soit le 
niveau de classe, placent la discrimination dans les valeurs avec 38%, 46%, 50%, 
53 % de « oui ». On sôinterroge sur leur v®cu de la discrimination et sur le sens quôils 
lui donnent. 
 
 

Le comportement moral et civique a-t-il un sens pour les 
élèves ? 

Erreur ! Liaison incorrecte. 
 
 
Les élèves définissent un comportement moral en mettant en tête de classement un 
groupe dôattitudes, ¨ peu pr¯s ¨ ®galit®, autour de la responsabilit®, de lôacceptation 
de la différence, du respect des règles collectives et du travail des autres. Le sens de 
la responsabilité vient en premier avec presque 90% de « oui ». Ces jeunes qui 
répondent ont lô©ge de passer le permis de conduire, certains pratiquent la conduite 
accompagnée et nous sommes dans des sections professionnelles qui, en stage 
vivent dans le monde de lôentreprise. Par contre le respect des îuvres dôart est en fin 
de classement dans toutes les classes excepté dans la classe dite difficile qui place 
cet item en tête. Cela  interroge sur lôapproche et la place de la culture que nous 
offrons aux élèves dans notre enseignement.  
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Erreur ! Liaison incorrecte. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
À propos de comportement civique, deux données, en tête et en fin de classement, 
attirent notre attention. Dôabord nos ®l¯ves donnent de lôimportance à la civilité : aux 
règles de vie en société dont la politesse, et au civisme : pour une large majorité de ces 
®l¯ves de banlieue, un citoyen nôest pas ç un casseur de banlieue ». Le respect des 
biens, des lois, des règles, la maîtrise de la langue sont inh®rents ¨ lôexercice de la 
citoyenneté. Donner de son temps, organiser une association représentent des 
possibilit®s dôactions, dôengagements moins courants pour des jeunes impliqués 
dôabord dans leurs ®tudes. Ce qui nous interpelle, côest lôind®cision autour de lôitem 
« imposer ses opinions à son voisin », 36 % seulement dô®l¯ves r®pondent ç non, ce 
nôest pas un comportement civique ». Le fonctionnement de la démocratie est-il bien 
compris ? 
 
 

vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ƭŀƠŎƛǘŞ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŞƭŝǾŜǎ ? 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En plaçant en tête la liberté de tous et le respect des croyances religieuses les élèves 
montrent leur attachement à une société pluraliste qui garantit les opinions et qui 
promeut la liberté. Ces élèves fondent la laïcité sur la libert® et le respect de lôautre. Le 
patrimoine culturel, lôenvironnement sont relégués au second plan dans une morale 
civique et laïque. 
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À la question dôune d®finition de lô®cole laµque les ®lèves ne restent pas figés sur le 
critère religieux, 36% disent quôune ®cole laµque ne d®pend dôaucune religion. Ils ont 
déjà une approche de la laïcité plus large prenant en compte le « vivre ensemble » 
puisque 31% conçoivent une école laïque accueillant tout le monde, comme le 
précise, entre parenthèses, un élève : « la kippa et le voile, peu importent». Ce 
raccourci  traduit lôacceptation de tous les ®l¯ves, indépendamment de leur religion. 
On demandait aux élèves de sélectionner un seul item et certains ont été 
embarrassés et ont coch® les deux premiers pour cerner le sens dô®cole laµque car en 
effet le premier item nôexclut pas lôautre. 
 
 

Les élèves ont-ils uƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩ9a/ ? 
 
 
 
 
 
 

Erreur ! Liaison incorrecte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les élèves sont toujours surprenants, leur conception de lôapprentissage de la morale 
civique passe en premier par la réflexion : « apprendre à raisonner, ¨ r®fl®chir, (é) 
apprendre à débattre è. On a d®j¨ l¨ lôapproche dôun enseignement moral et civique 
fondé sur la délibération

20
 qui aiguise au jugement. Lôexemple, le d®bat, la lecture, la 

construction de règles forment un groupe autour de 60% de « oui ». Les  élèves sont 
quasi unanimes pour dire quôon nôapprend pas la morale laïque en apprenant par 
cîur. Les ®l¯ves d®j¨ impr®gn®s de méthodes pédagogiques actives en sont 
demandeurs. 
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 KAHN Pierre, « Éducation morale et civique, de nécessaires débats », N°14 Universit® dôautomne du 

SNUIPP, Octobre 2014 http://www.snuipp.fr/IMG/pdf/P_Kahn.pdf 
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Quelle conception du citoyen se dessine ? 
 
Que veux dire pour vous lôexpression ç être 
citoyen français » ? 

oui Non 
Je ne sais 

pas 

3.  Avoir le droit de voter 69,5 % 25,8 % 4,7 % 

4.  Etre libre de dire son opinion 69,1 % 22,7 % 8,2 % 

2.  B®n®ficier dôun certain nombre dôavantages : 
par exemple aller ¨ lô®cole, pouvoir °tre 
soigné 

67,2 % 24,8 % 8,0 % 

5. Payer ses impôts 63,6 % 26,2 % 10,3 % 

7. Avoir la majorité, la nationalité et tous ses 
droits civiques 

61,9 % 26,5 % 11,5 % 

6.  Pouvoir être candidat à des élections 61,1 % 26,9 % 12,0 % 

1. Etre né en France 50,8 % 38,6 % 10,6 % 

8. Etre en accord avec les lois de la République 
française 

46,6 % 39,8 % 13,6 % 

 
 
Ce qui domine dans ces représentations dô®l¯ves côest lôimage dôun citoyen actif qui 
vote et qui participe donc à la vie de la cité, un citoyen libre, un citoyen qui a des 
droits : droit ¨ lôenseignement, droit aux soins. Les conditions pour °tre citoyen 
français figurent dans lôitem 7 et sont rel®gu®es à la cinquième place dans le 
classement des élèves. 
 

[ΩŀŘƘŞǎƛƻƴ des élèves Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƳƻǊŀƭ Ŝǘ 
civique ?  

 

LôEMC est-il pour vous un 
enseignement important ?  
Pourquoi ? 

oui Non Je ne sais pas 

51 % 19 % 31 % 

 
Ce questionnement sur les représentations montre que les élèves font leur métier 
dô®l¯ve et acceptent cet enseignement. Ils lui donnent de lôimportance avec 51% de 
« oui » et lui trouvent de lôint®r°t ou sont en attente de quelque chose. Voici leurs 
commentaires. 

 

Les mots des élèves à la question ouverte : 
[Ω9a/ Ŝǎǘ-il pour vous un enseignement important ? Pourquoi ? 

2POP : Seconde professionnelle commerce/vente 

 
- « oui car il faut savoir prendre des responsabilités dans la vie pour avancer 

et avoir confiance en soi. Je trouve que cette étude est intéres sante  » 

- « Non ça sert à walou » (walou = rien en arabe) 
 

2GA2 : Seconde professionnelle gestion/administration 
 

- « oui on apprend plein de choses  » 

- « oui car ça permet de savoir ce qui s õest pass é et se passe dans le monde 

et ça permet aussi par exemple p our les discriminations de voir ce que les 

victimes subissent  » 

- « Oui car c õest important dans la vie quotidienne et en classe avec tout le 

monde r éuni.  » 
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- « Non on nõa pas besoin de l õEMC pour comprendre la loi.  » 

- « ça sert à rien ,  cõest ennuyeux.  » 

 

- « Non il faut l õenlever, cõest nul, cõest trop dur. » 

- « Non ce n õest pas important car ça sert à rien.  » 

- « Ton questionnaire est chelou  » 
  

1GA2 : Première professionnelle gestion/administration 
 

- « Oui car je pense que cela pourrait nous apprendre pas mal de choses sur 

la vie .  » 

- « Oui car cela permet d õavoir plus de connaissances.  » 

- « Oui cõest important car on parle beaucoup de la vie civile et priv®e. » 

- « Oui car on parle de la citoyennet é, des droits de l õhomme et ça nous 

apprend des choses, les droits que nous avons en France.  » 

- « Oui cõest important car cela nous apprend les lois et a va nous servir 

pour notre vie dõadulte. » 

- « Oui car elle permet de s õinstruire et de d ébattre avec une r éflexion sur 

les sujets de la vie  » 

- « Oui pour savoir la R épublique f rançaise et comprendre leur devise.  » 

- « Oui lõEMC est un enseignement important car il y a la libert é de tous, on 

peut avoir et donner nos opinions.  » 

- « LõEMC est un enseignement important car cõest le principal de la loi. » 

- « Oui parce que ça nous apprend  les règles de la vie.  » 

- « Oui cela nous instruit.  » 

- « Oui pour pouvoir apprendre à débattre.  » 

- « Non on nõen fait pas souvent c õest une perte de temps.  » 
 

1ère SSI : Première professionnelle sciences/technologie industrielle 

- « Oui peut - être car les cour s sont amusants  » 

- « LõEMC est un enseignement poss®dant une certaine importance mais ce 

nõest pas primordial dans lõ®ducation. » 

- « Cela d®pend de ce que lõon fait. » 

- « Je sais pas mais ça peut  servir pour plus tard mais il est pas hyper 

important  ; ça peut  apprendre à certains de penser aux autres un peu, 

respecter ses camarades.  » 

- « Oui il est primordial mais cependant la mani¯re de lõenseigner est trop 

peu attrayante pour parvenir à hisser cette matière au rang de 

« nécessaire  è. Cõest devenu une heure fourre - tout parce que tout le 

monde considère avoir autre chose à faire de moins rébarbatif.  » 

- « Oui parce que cõest un enseignement tr¯s ®ducatif. » 

- « Oui cõest un enseignement important car cela nous apprend ¨ respecter 

les autres personnes quõelles nous aiment ou non, ça nous apprend à 

respecter les lois.  » 

- « Important oui mais sõil est mieux enseign® car aujourdõhui on ne fait pas 

grand-chose et on nõapprend pas ou peu. » 

- « Oui lõEMC est un enseignement important car  il permet une nouvelle 

approche de ce s différentes choses (valeurs)  ; Cela permet une nouvelle 

culture dõesprit elle nous apprend des valeurs fondamentales. » 

- « Oui il permet aux élèves de connaître le vie politique et sociale des 

jeunes.  » 
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- « Oui car elle est là pour apprendre à être de bons citoyens français.  » 

- « Cette matière est importante mais mal enseignée et qui est très 

généralement enseignée à des élèves  non intéressés. Cette matière serait 

importante pour éduquer au respect des lois et de la France en général.  » 

- « Oui si on a un bon prof.  » 

- « Oui car cela peut faire connaître la morale surtout aux plus jeunes.  » 

- « Oui mais cette matière est très souvent mal transmise aux élèves car les 

cours ne sont pas très intéressants.  » 

- « Non on en fait rarement.  » 

- « Non parce que après le collège  on a déjà appris des choses de la 

R®publique donc cõest une mati¯re qui ne doit pas exister au lyc®e mais 

quõau coll¯ge. » 

- « Non lõEMC nõadopte quõun point de vue. » 

- « Non car trop subjectif, varie selon les différents individus. La façon de 

penser nõest pas immuable.  » 

 

TTU Υ ¢ŜǊƳƛƴŀƭŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴ ŘΩǳǎƛƴŀƎŜ 
 

- « Oui les bonnes notes sont accessibles.  » 

- « Oui mais ce nõest pas assez approfondi » 

- « Les notes sont faciles à avoir.  » 

- « Oui car ça nous apprend des choses.  » 

- « Il peut être bien e n seconde mais pour la première et terminale il sert à 

rien.  » 

- « Non parce qu' on en fait jamais.  » 

 

TGA2 : Terminale professionnelle gestion/administration 
 

- « Oui mais sans cracher sur les religions.  » 

- « Oui car cela apprend à vivre ensemble dans la soci été  » 

- « Oui pour savoir dans quelle société nous vivons.  » 

- « Oui car gr©ce ¨ cet enseignement jõai pu apprendre beaucoup de choses 

que je nõaurai jamais apprises nulle part ailleurs.  » 

- « Oui permet dõacqu®rir des valeurs. » 

- « Oui et non certaines choses ne  sont pas très intéressantes 

politiquement.  » 

- « Oui car il nous apprend à mieux comprendre certaines choses.  » 

TGA1 : Terminale professionnelle gestion/administration 
Pas de commentaire 

 

 
Dans ces commentaires les élèves disent bien que lôEMC apporte certes des savoirs 

- il les « instruit » -, des valeurs, des informations sur la société, le politique au sens 
de gestion de la cité avec la connaissance des lois, les règles de la République. Il 
apprend aussi à vivre ensemble, à respecter ses camarades, à respecter les religions. 
À travers les commentaires n®gatifs on sent une attente dôun enseignement plus 
approfondi avec des approches pédagogiques motivantes. 
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Pour conclure  
Tout en relativisant la portée de ces représentations qui concernent un échantillon de 
143 élèves, force est de constater quôil nôy a pas de rejet de lôEMC de la part des 
élèves. Ils sont sensibles aux valeurs enseignées et même demandeurs car ils 
aspirent à travailler dans le respect. 
La mobilisation de tout lô®tablissement par un projet dô®tablissement (extrait en 
annexe) construit sur le thème du mieux vivre ensemble avec plus de solidarité et de 
respect expliquent certaines réponses des élèves, par exemple lôunanimit® pour dire 
lôimportance de la fraternit®. On voit donc que toute la communauté éducative, tous 
les acteurs ont un rôle ¨ jouer dans lôenseignement moral et civique.  
 

Suzanne Boudon 
Professeure honoraire lettres-histoire 

Académie de Versailles 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
Dessin de Pancho, © Pancho, dessin paru dans Le Monde. 
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Annexe 

 
9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ [ȅŎŞŜ wƻōŜǊǘ 5ƻƛǎƴŜŀǳ 

(é) 

 Un lycée lieu de transmission des savoirs et un lieu de vie  
 

 Le lycée Robert Doisneau poursuit deux objectifs avec le souci affirmé de 

favoriser la réussite du plus grand nombre :  

1-  la transmission des savoirs et des compétences  nécessaires pour 

réussir dans les différents parcours de formation,  

2-  la construction progres sive de leur citoyenneté  par ces jeunes 

adultes en devenir que sont les lycéens.  

Notre projet dõ®tablissement articule les très nombreuses actions mises en 

ïuvre autour de trois axes transversaux : 

-  « accompagnement- motivation - ambition  » . Ce premier volet 

regroupe toutes les actions dõaides, de soutien et dõinnovation 

permettant ¨ chacun dõatteindre le meilleur niveau de ses 

capacités et compétences pour poursuivre des études supérieures 

ou entrer dans la vie professionnelle.  

-  « mixité - diversité - citoyenneté  ». Le deuxième volet porte sur 

la question de lõapprentissage du vivre ensemble. Parce quõelles 

rassemblent tous les ®l¯ves autour dõ®v¯nements et de projets 

embl®matiques, ces actions inscrites dans lõhistoire du lyc®e 

garantissent un climat scolaire serei n, tout en faisant de 

lõ®tablissement un lieu de vie appr®ci® des ®l¯ves. 

-  « art, culture, ouverture  ». Le troisième volet met en avant les 

actions sõappuyant sur la culture, les sciences et les arts comme 

outils  dõouverture et dõ®mancipation. 

(é) 
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« Entendu en salle des profs ! » 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Un an et demi apr¯s la r®forme instituant lôEMC et au vu des ç tâtonnements 
pédagogiques è quôelle a pu entra´ner, il nous est apparu int®ressant de solliciter nos 
collègues respectifs

21
 et de mettre en commun leurs expérimentations et leurs 

réponses afin de mieux appréhender leur ressenti face à ce nouvel enseignement. De 
plus, nos deux lycées

22
 Perret et Baudelaire regroupent des sections à la fois tertiaires 

et industrielles et proposent des formations nombreuses et variées (du CAP au 
baccalauréat professionnel en passant par les UPE2A

23
), ce qui nous a permis de 

recueillir des témoignages très différents, et particulièrement intéressants, en fonction 
du profil des classes concernées et des expériences tentées par nos collègues.  
Si, dans un premier temps, les enseignants de lettres-histoire estiment dôun commun 
accord que le programme dôEMC sôharmonise plut¹t bien avec celui de franais et 
dôhistoire-géographie en CAP, ils sont moins enthousiastes pour les classes de 
baccalauréat professionnel. Ils soulignent notamment la difficulté de trouver des 
« correspondances » entre toutes les thématiques afin de ne pas simplement 
« plaquer è des s®ances dôEMC deux heures par mois pour °tre ç en règle avec le 
référentiel »... 
 

[Ω9a/ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ /!t ƻǳ ŘΩ¦tE2A : une adéquation 
ǇǊŜǎǉǳŜ ǇŀǊŦŀƛǘŜΧ 

[Ω9a/ Ŝƴ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ /!t  
La plupart des collègues interrogés constatent que les programmes de français, 
dôhistoire-g®ographie et dôEMC en CAP offrent des passerelles particulièrement 
intéressantes entre les différents enseignements. Comme cette enseignante qui, dans 
lô®laboration dôune s®quence de franais intitulée : « la marge et la norme » avec la 
lecture du Papa de Simon de Maupassant ins¯re une s®ance dôEMC sur les 
discriminations de la vie quotidienne. Cela fait sens pour les ®l¯ves qui nôy voient pas 
de redondance mais plutôt une continuité dans les enseignements, renforcée par le 
fait quôils sont dispens®s par le m°me enseignant. 
Des thèmes comme « la personne et lô£tat de droit » ou « la citoyenneté dans la 
R®publique franaise et lôUnion europ®enne » offrent aussi des opportunités de 
s®ances transversales avec deux sujets dô®tude en histoire : « être ouvrier en France 
du XIX

ème
 au XXI

ème
 siècle » et « la République en France » qui permettent dôaborder 

les libert®s et les droits du citoyen, lôengagement politique et syndical... Ces contenus 
permettent par ailleurs de faire écho avec leur rôle au sein de la communauté 
®ducative en tant quô®l¯ve et dans le monde du travail en tant que stagiaire.  
 
Un autre avantage souligné par les enseignants des classes de CAP concerne à la 
fois les th¯mes, le volume horaire hebdomadaire et lôopportunit® de ç jongler » avec 
les séances des différentes matières (histoire, géographie, EMC). Cela offre en effet 
plus de souplesse tant dans le traitement des thématiques (avec un choix assez large) 
que dans lôorganisation et la forme des s®ances : « on peut sôappuyer facilement sur 
lôactualit® comme, par exemple, les élections présidentielles de 2017 ou sur les 
journées « spécifiques », la fraternité, la laïcité le 9 décembre 2016, le 8 mars avec la 
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Les auteures, Gerbino Françoise et Donnadieu Catherine, ont recueilli les « impressions » des 

enseignants de lettres-histoire de leur établissement, huit au lycée A. Perret et neuf au lycée C. Baudelaire. 
22

 Situés avenue de la Liberté à Évry, les lycées Perret et Baudelaire partagent la cour de récréation et 

lôespace de restauration. 
23

UPE2A : unité pédagogique pour élèves allophones arrivants. 
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journée de la femme, qui sont autant de dates « événementielles » qui permettent de 
« rebondir è ponctuellement et de faire de lôEMC un enseignement en ®troite relation 
avec lôactualit® ». Les collègues avaient déjà abordé, « spontanément », certaines 
th®matiques lors des attentats de janvier 2015é 
Dôautre part, la d®marche consistant ¨ travailler ¨ partir dôun « dossier 
documentaire », préconisée par les textes officiels, est particulièrement adaptée aux 
®l¯ves de CAP, habitu®s dôembl®e aux modalit®s et ¨ la constitution de dossiers 
dôhistoire-géographie pour le CCF. « Cela ne veut pas dire que la situation est 
idéale », ajoute cet autre enseignant, « bien que ce type de démarche prenne 
beaucoup de temps, il faut maîtriser des compétences de base en informatique et 
savoir d®crypter les multiples documents trouv®s sur internet (les ®l¯ves nôont pas 
tous le m°me degr® dôacquisition de ces comp®tences), elles font partie des objectifs 
pédagogiques visés. Elles sont nécessaires pour répondre aux exigences du CCF en 
histoire-géographie. » La recherche documentaire sôav¯re donc laborieuse pour 
certains ®l¯vesé plus encore quand il sôagit des th¯mes dôEMC. 
Reste un thème et non des moindres, celui de la « laïcité », incontournable, mais de 
loin le plus difficile à aborder avec nos élèves. Si, du point de vue des enseignants, la 
Charte de la laïcité représente un bon support pour expliquer aux élèves les notions 
abordées, oraliser et expliciter les valeurs quôelle v®hicule, certaines d®marches (le 
d®bat argument® notamment) sôav¯rent ç périlleuses ». Et bien que ce soit une 
excellente occasion de d®velopper les comp®tences li®es ¨ lôexpression orale et ¨ 
lôenseignement dôun langage réfléchi, une collègue nous confie : 
« côest tr¯s compliqu® pour nos sections de CAP, car les ®l¯ves ne ma´trisent pas 
suffisamment bien la langue, et en lôoccurrence le langage ç règlementé ». Mais 
surtout, elles manquent dôesprit critique, nôont pas de recul et pas de réelle culture 
générale, préférant trop souvent les « fausses infos de Facebook » à celles de la 
chaîne parlementaire !... Ce qui rend le débat en classe particulièrement difficile à 
g®rer et ¨ cadreré Aborder la laµcit® ¨ lô®cole et dans lôespace public, parler des 
pratiques religieuses et des libertés amène à « toucher le domaine privé ». Parfois les 
élèves se sentent trop concernées, voire « agressées »é Quand on aborde le port du 
voile, par exemple, elles ne sont pas en position « dôentendre è ce que lôon cherche ¨ 
expliquer. Au final, les échanges deviennent difficiles et ne sont parfois plus possibles 
parce que chacun campe sur ses positions. Il faut alors instaurer des pratiques 
techniques et spécifiques : jeux de rôles, débat en miroir, quitte à leur faire jouer le 
r¹le inverseé ce qui permet de leur expliquer la diff®rence entre le g®n®ral et le 
particulier, entre la vie au sein de la communaut® ®ducative et la vie priv®eé ».  

 

[Ω9a/ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ŞƭŝǾŜǎ ŀƭƭophones arrivants : 
ê lôinstar des CAP, lôenseignement de lôEMC pour les UPE2A offre une plus grande 
liberté de fonctionnement. En effet, la situation de cette unité est particulière puisque, 
« à cheval entre le niveau lycée et collège

24
 », elle bénéficie dôun nombre dôheures 

plus important en français, en histoire-géographie et en EMC (environ 10 heures par 
semaine). Son effectif (16 élèves) permet de monter plus facilement des projets en 
partenariat avec différentes instances. Ainsi la collègue interrogée nous a confié 
quôelle favorise le plus possible le d®bat dans sa classe et organise de nombreuses 
activités « hors les murs » en faisant participer ses élèves à un nombre important de 
rencontres, de visites et de d®couvertesé Par exemple, dans le cadre du partenariat 
avec lôassociation ç Justice et ville

25
 », elle a prévu de participer avec sa classe à 

deux des trois thèmes proposés (le droit de la famille, le droit des étrangers et 
internet), à des ateliers animés par un juriste et pour terminer, assister à une session 
du tribunal de grande instance dô£vry, le tout en relation avec le th¯me : ç le droit et la 
règle èé Concernant le th¯me ç découverte institutionnelle », elle compte organiser 
une visite ¨ la mairie dô£vry et une rencontre avec des ®lus pour permettre aux élèves 
de découvrir la démocratie locale, établissant ainsi une certaine transdisciplinarité 
entre lôEMC et lôhistoire-géographie avec « le fonctionnement des institutions ». Quant 
¨ la d®couverte de lôinstitution scolaire, elle lôorganise dans le lycée avec un travail sur 
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 Présente au sein du lycée, cette unité suit le programme de 3
ème

 et prépare le DNB, mais certains élèves 

peuvent facilement °tre orient®s en seconde (CAP ou Bac) dans lô®tablissement en cours dôann®e et en 
fonction des places disponibles. 
25

 Voir le lien : http://justiceetville.fr/essonne/  

http://justiceetville.fr/essonne/
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le r¯glement int®rieur et avec le conseiller dôorientation-psychologue (COP) pour 
permettre aux élèves de mieux se repérer dans le système éducatif français et de 
travailler sur leur future orientation. Elle compte aborder aussi les discriminations, « la 
mémoire des esclavages et de leurs abolitions èé Le tout en transdisciplinarit® avec 
le franais bien s¾ré  
Les thèmes abordés et les projets réalisés ou à venir plaisent généralement beaucoup 
aux élèves et emportent souvent leur adhésion. Tout cela étant bien sûr réalisable 
dans lôid®al, avec un volume horaire cons®quent, un effectif relativement ç restreint » 
et des ®l¯ves allophones qui peuvent °tre dôun ç bon niveau ». En revanche, la 
« liberté è pour lôenseignant nôest pas totale puisque les élèves doivent préparer 
lô®preuve du brevet et que lôEMC porte sur le programme des quatre ann®es de 
collège. 
 
 

 
 

« La salle des professeurs », premi¯re de couverture dôun album de BD
26

. 
 
 

[Ω9a/ Ŝƴ ōŀŎŎŀƭŀǳǊŞŀǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ : un « casse-tête chinois » 
pour les profs, un « flou artistique » pour les élèves ? 
Lôensemble des coll¯gues interrogés sôaccorde assez unanimement pour regretter 
une certaine inad®quation entre le programme dôEMC et les programmes de franais 
et dôhistoire-géographie pour les classes de baccalauréat professionnel et ce, quel 
que soit le niveaué Alors que cet enseignement, qui a remplac® lô®ducation civique, 
fait partie de leur bloc horaire, ils déplorent « la non-correspondance des thématiques 
de l'EMC avec celles de français et d'histoire-géographie puisque les thèmes ont été 
calés sur le lycée général et ne suivent pas les progressions de nos classes de 
baccalauréat professionnel. Ainsi, on traite des « enjeux moraux et civiques de la 
société de l'information » en classe de première alors qu'il y aurait un lien à construire 
avec le programme de français de la classe de seconde... De la même manière, les 
discriminations hommes-femmes en classe de seconde de baccalauréat professionnel 
fonctionneraient bien mieux avec le programme d'histoire sur les femmes.... traité en 
classe de première ! ». 
 
Des passerelles qui auraient pu faire sens pour les élèves de lycée professionnel sont 
rendues impossibles. Par exemple, les OGM ou le principe de précaution de la classe 
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 Bande dessinée, « Les profs. Best or salle des profs », scénario ERROC, dessin PICA, Bamboo Édition, 

2014. Voir : https://www.bamboo.fr/bd-les-profs-6488955.html  

 

https://www.bamboo.fr/bd-les-profs-6488955.html
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de terminale auraient pu tout aussi bien trouver un écho avec la géographie de la 
classe de seconde (« nourrir les hommes »). 
Les élèves eux-mêmes se sont rendu compte du « décalage » dans les programmes : 
« on parle encore des femmes ! » dit cet élève ï pas forcément misogyne ï mais qui 
se souvient quôen seconde il avait ®tudi® ç les discriminations et les inégalités 
hommes/femmes è, th¯me quôil voit ç ressurgir è au moment de lô®tude des femmes 
dans la soci®t® franaise de la Belle £poque ¨ nos joursé Ce ¨ quoi lôenseignant ï 
qui sôest pr®par® ¨ cette remarque ï répond : « mais justement, côest le moment de 
réinvestir vos connaissances et de voir ce que vous avez retenu de ce chapitre èé 
Finalement, en repartant sur « lôexistant è, lôenseignant peut ç presque » gagner du 
temps sur le programme dôhistoire de la classe de premi¯reé 
Au-delà de cette inadéquation, certains enseignants regrettent que les méthodes 
pr®conis®es ne r®pondent pas ¨ la finalit® de lôexamen : « côest une « nouvelle » 
discipline censée mettre en îuvre l'engagement, le travail de groupe, la production 
de fascicules, la pr®paration dôexpos®s, dôexpositions, etc. mais qui est sanctionn®e ¨ 
l'arrivée par la même épreuve que notre ancienne éducation civique et évaluée sur 4 
points ! Il semble aussi quôon ne tienne pas non plus compte du temps que requi¯rent 
lôorganisation dôun d®bat, lô®laboration dôun dossier ou la recherche documentaire pour 
des th®matiques aussi complexes pour nos ®l¯ves au regard dôune demi-heure par 
semaineé ». 
Côest pour cette raison que les enseignants doivent parfois travailler en transversalité 
avec un corpus documentaire et des questions ponctuelles plus faciles à évaluer 
quôun d®bat et aussi plus proches des exigences de lôexamen. 
Côest justement ce dernier point, « la discussion à débat argumenté » qui soulève un 
certain nombre de questions. « Pour nos sections industrielles, certaines thématiques 
sôav¯rent trop complexes, trop pointues et demandent ®norm®ment de recherchesé 
sôinqui¯te cette enseignante, il faut sôimproviser juriste ou biologiste selon les sujets. 
Aussi les collègues peuvent faire appel aux collègues de biologie pour la génétique ou 
de droit (pour la partie juridique)é De plus, les d®marches pr®conis®es (travail de 
groupes, productions de dossiers, exposés, débats...) s'avèrent problématiques pour 
des classes enti¯resé Comment faire débattre les élèves à 24 ou à 30 sur des sujets 
parfois épineux ? Comment ®valuer le travail de chaque ®l¯ve dans le groupe et lôoral 
dans le cadre dôun d®bat surtout pour des classes difficiles ? » Ce sont autant de 
questions qui restent en suspensé 
 
Mais côest sans compter sur la r®activit® et lôhabitude des enseignants de lyc®e 
professionnel ¨ travailler en projetsé Et si certains sôinspirent des exp®riences ou des 
séquences proposées sur des sites de référence

27
, dôautres font appel ¨ des 

intervenants extérieurs souvent mieux armés pour traiter certaines thématiques et 
surtout plus « écoutés è par les ®l¯vesé Côest le cas de cette enseignante du lyc®e 
professionnel A. Perret ; elle participe avec une de ses classes au concours 
p®dagogique r®gional dôĊle-de-France : « Alter Ego Ratio

28
 » et propose 

dôaccompagner lôengagement des lyc®ens sur les valeurs citoyennes. Cette autre 
professeure du lycée professionnel Charles Baudelaire, avec une classe de seconde 
et des enseignants du professionnel, élabore un projet commun pour mettre en 
îuvre, gr©ce ¨ l'EMC, le travail en ®quipe, la solidarit®, le respect de lôautre et 
l'engagement : « notre but était que les élèves fassent un transfert des exigences de 
la pratique dôun sport aux exigences ¨ lô®cole pour am®liorer leur attitude en classe et 
dans lô®tablissement. Les comp®tences requises ®taient de sôimpliquer ®galement 
dans un travail dô®quipe. Par petits groupes, les ®l¯ves ont ®labor® ç la Charte du 
Lycée » en mettant leur travail en commun sur les droits et obligations des lycéens et 
de la communauté éducative dans leur vie quotidienne, réaffirmant la nécessité du 
respect, de lô®coute et de la ponctualit®. Cette charte a ensuite ®t® illustrée et finalisée 
avec le professeur dôarts appliqu®s. ». 
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 Voir notamment la séquence « Égalité et discrimination » réalisée par BARON Alexandre sur le site 

académique de lettres-histoire : http://www.lettres-histoire.ac-versailles.fr/spip.php?article1185  
Voir également le site ÉDUSCOL, ressources pour la classe proposées par le ministère 
http://eduscol.education.fr/cid92574/l-emc-dans-la-classe-et-dans-l-etablissement-lycee.html 
28

 Voir le lien : http://www.alteregoratio.org/presentation-du-concours/  

http://www.lettres-histoire.ac-versailles.fr/spip.php?article1185
http://eduscol.education.fr/cid92574/l-emc-dans-la-classe-et-dans-l-etablissement-lycee.html
http://www.alteregoratio.org/presentation-du-concours/
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Une autre exp®rience a vu le jour dans le cadre dôun PEAC
29, pour lutter contre le 

racisme et les discriminations. « Partant des clichés et des idées reçues que certains 
élèves véhiculent sur « les origines », ce PEAC a tenté de faire accepter « lôautre » 
dans sa diversité culturelle. Au final, la tolérance et le respect de l'autre sont devenus 
des valeurs qui ont été mises en application et qui ont permis aux élèves d'avancer 
ensemble pour la finalisation du parcours au moment de la semaine d'éducation 
contre le racisme et l'antisémitisme du mois de mars. ». 
Dôautres enseignants tentent tout de m°me ç lôaventure du d®bat è, avec le 
professeur documentaliste et un parc informatique performant : « jôorganise une 
s®ance de recherche sur internet (parfois ¨ partir dôun corpus documentaire cibl® pour 
gagner du temps) pendant laquelle les élèves sont répartis en plusieurs groupes, 
chacun effectuant des recherches sur les aspects diff®rents dôune m°me th®matique. 
À la 2

ème
 séance, les élèves de chaque groupe choisissent une opinion (ou une 

position) à défendre et travaillent à la fois sur les arguments pour la défendre tout en 
anticipant les contre-arguments des autres groupes. La séance de mise en commun 
sôeffectue sous la forme dôun d®bat introduit par une probl®matique. Afin que le d®bat 
ne soit pas « stérile è et que les ®l¯ves jouent le jeu de lôargumentation, jô®labore un 
système de points inscrits sur le tableau divisé en sections qui représentent chacune 
une opinion. Chaque groupe qui développe un argument marque un point et chaque 
groupe qui parvient à « contrer » un argument de façon pertinente et réfléchie obtient 
deux points. Les ®l¯ves rel¯vent g®n®ralement le d®fi et ¨ lôissue du d®bat, ils doivent 
r®diger une petite synth¯se de lôensemble des ®changes en devoir maison. » Et 
dôajouter quôen fait, « tout dépend du profil de la classe et de la motivation des élèves 
¨ sôinvestir dans la recherche comme dans le débat ». 
  
Au final, et comme parfois dans lôexercice de leur m®tier, les enseignants se trouvent 
pris entre deux impératifs dans la mesure où ils doivent à la fois respecter le 
référentiel dans un temps imparti et « boucler » le programme en parfaite harmonie 
avec les autres disciplines enseignées, sans oublier la préparation des épreuves du 
baccalauréat professionnel. Mais il est clair que cet enseignement pourrait être 
d®terminant pour permettre aux ®l¯ves de prendre conscience de lôimportance dô°tre ¨ 
la fois citoyen et acteur. Il serait également souhaitable quôil soit le fait de toute la 
communauté éducative, ce qui lui conférerait une plus grande portée auprès de nos 
élèves, le comportement de certains méritant dô°tre am®lioré : prendre conscience de 
la nécessité de la règle et de la loi qui permet de mieux vivre ensemble, avoir du 
respect pour chaque individu quelles que soient ses origines, sa religion, ses 
convictions, ses positions politiques é et respecter lôenvironnement bien s¾r...     

 
 Catherine Donnadieu 

Professeure de lettres-histoire 
Lycée Auguste Perret, Évry, Académie de Versailles 

Françoise Gerbino  
Professeure de lettres-histoire 

                                                             Lycée Baudelaire, Évry, Académie de Versailles    
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 PEAC : projet éducatif artistique et culturel. Depuis la rentrée 2013 cette organisation pédagogique vise à 

b©tir un projet commun ¨ plusieurs groupes dô®l¯ves, avec le concours dôartistes et de professionnels de la 
culture ¨ propos dôune réalisation artistique et culturelle qui est lôexpression dôun travail collectif dans le 
cadre des horaires habituels de la classe et dans le prolongement des programmes dôenseignement. 



 

32 
 

tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ǇŀǊƻƭŜ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜ 
en EMC 

 

 
 

 
 

tŀǊƻƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻŦǎΧ 
Dans leur article « Entendu en salle des profs ! », Catherine Donnadieu et Françoise 
Gerbino rapportent certaines critiques formul®es par leurs coll¯gues ¨ lô®gard du 
programme dôEnseignement moral et civique. Ainsi, affirment des enseignants quôelles 

ont interrogés, « certaines d®marches (le d®bat argument® notamment) sôav¯rent 
« périlleuses ». « Côest tr¯s compliqu® pour nos sections de CAP car les élèves ne 
ma´trisent pas suffisamment bien la langue, et en lôoccurrence le langage 
« règlementé ». Mais surtout elles (les élèves) manquent dôesprit critique, nôont pas de 
recul et pas de réelle culture générale, préférant trop souvent les « fausses infos de 
Facebook » à celles de la chaîne parlementaire !... Ce qui rend le débat en classe 
particuli¯rement difficile ¨ g®rer et ¨ cadreré ». 
Et un peu plus loin, d®plorant lôinad®quation entre les modalit®s p®dagogiques 
proposées dans le programme (« l'engagement, le travail de groupe, la production de 
fascicules, la pr®paration dôexpos®s, dôexpositions, etc. ») et lô®valuation certificative, 
identique à « lôancienne ®ducation civique et ®valu®e sur 4 points », les auteures 
concluent : « Côest pour cette raison que les enseignants doivent parfois travailler en 
transversalité avec un corpus documentaire et des questions ponctuelles plus faciles 
¨ ®valuer quôun d®bat et aussi plus proches des exigences de lôexamen. ». 
  
Côest justement ce dernier point, « le débat argumenté », qui soulève un certain 
nombre de questions rapportées par les auteures : « Pour nos sections industrielles, 
certaines th®matiques sôav¯rent trop complexes, trop pointues et demandent 
®norm®ment de recherchesé sôinqui¯te cette enseignante, il faut sôimproviser juriste 
ou biologiste selon les sujets. (é) De plus, les d®marches préconisées (travail de 
groupes, productions de dossiers, exposés, débats...) s'avèrent problématiques pour 
des classes enti¯resé Comment faire d®battre les ®l¯ves ¨ 24 ou ¨ 30 sur des sujets 
parfois épineux ? Comment évaluer le travail de chaque élève dans le groupe et lôoral 
dans le cadre dôun d®bat surtout pour des classes difficiles ? » Ce sont autant de 
questions qui restent en suspensé  
 
Cet article tentera de renverser les termes de cette position dont nous savons quôelle 
existe parmi les PLP charg®s de lôEMC : côest pr®cis®ment parce que certains ®l¯ves 
de lycée professionnel « ne maîtrisent pas suffisamment bien la langue », que les 
élèves « manquent dôesprit critique » et que « les démarches préconisées (travail de 
groupes, productions de dossiers, exposés, débats...) s'avèrent problématiques pour 
des classes entières » quôil convient de centrer lôEMC autour de la parole des ®l¯ves, 
lors des travaux de groupes, des exposés, des débats argumentés ou des conseils 
dô®l¯vesé 
 

Vous avez dit former des citoyens ? 
Si lôintroduction aux programmes dôEMC 

30
 pour la voie professionnelle se réfère aux 

grands principes habituels de lô£ducation civique, la nouveaut® r®side dans une 
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 Dans cet article il sera fait référence aux programmes dôEMC pour les classes préparant au CAP et au 

baccalauréat professionnel. (Annexe de lôarrêté du 12-6-2015 - J.O. du 21-6-2015)  « L'enseignement moral 
et civique a pour objectif de permettre aux élèves de saisir les enjeux moraux et civiques de l'appartenance 
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pr®sentation proche des programmes de franais ou dôhistoire et de g®ographie des 
diplômes professionnels depuis 2002, en particulier dans deux aspects :  

- Tout dôabord lôidentification de comp®tences ¨ d®velopper chez les ®l¯ves, 
identiques dans les deux cycles (« identifier et expliciter les valeurs éthiques et les 
principes civiques en jeu ; mobiliser les connaissances exigibles ; développer 
l'expression personnelle, l'argumentation et le sens critique ; s'impliquer dans le travail 
en équipe »). 

- Et ensuite des exemples de « situations et de mises en îuvre ».  
 

Quant aux documents qui accompagnent ces programmes ainsi que ceux pour lô®cole 
primaire et le collège

31
, ils mettent lôaccent sur des modalit®s p®dagogiques de nature 

diff®rente dans ces deux degr®s mais qui sôappuient largement sur lôexpression orale 
et plus particulièrement le débat.  
 
Nous nous limiterons dans cet article au « débat argumenté ou réglé », aux « conseils 
dô®l¯ves » et dans un degré moindre au « débat à visée philosophique ». Dans ces 
trois situations en effet la parole de lô®l¯ve/des ®l¯ves est centrale.  
Cependant les habiletés langagières et communicationnelles des élèves à la sortie du 
coll¯ge ne permettent pas dôinstaller dôembl®e ces activit®s en classe de seconde. 
Alors, comment faire ? 
 

« tŀǊƻƭŜΣ ǇŀǊƻƭŜΧ » ? ¦ƴ ǇŜǳ ŘŜ ŎƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴΧ 
Dans son « Cours de linguistique générale »

32
, Ferdinand Saussure distingue 

« langage, langue et parole ». 
Si le « langage è est la facult® g®n®rale de sôexprimer ¨ lôaide de signes, la langue est 
lôensemble des moyens (lexicaux, morphologiques, syntaxiquesé) utilis®s par une 
communaut® linguistique pour communiquer. On peut dire que la langue, côest le 
dictionnaire et la grammaire. Quant ¨ la parole côest lôincarnation concr¯te de la 
langue pour exprimer sa pensée. 
 
La parole est singuli¯re et rel¯ve dôun acte de langage qui sôadresse ¨ un destinataire 
ï interlocuteur ï un autre, naturellement, ou soi-même. 
Car la parole est orale, bien entendu, mais pas seulement : on parlera aussi de parole 
pour un texte ®crit, un discours int®rieuré  
 

« [ΩIƻƳƳŜ όet la femme !) est un être de ǇŀǊƻƭŜΧ » 33 
La parole ï orale, écrite, intérieure - est lôincarnation du langage de l'Homme. Côest 
par elle quôil peut sôexprimer, communiquer sa pens®e. « Pourquoi parler en dehors 
de la stricte utilité de la vie quotidienne ? » sôinterroge Claudine Garcia-Debanc

34
. 

« Ne serait-ce pas parce que nous avons tous quelque chose à dire que nul ne peut 
dire à notre place ? Sôexprimer nôest pas seulement satisfaire un besoin. Côest aussi 
prendre sa place dans le concert humain, côest cr®er des liens, côest se construire soi-
même ».  
Et même si « la parole intérieure » peut ne pas avoir formellement de destinataire 
autre que le locuteur lui-même, la parole « va vers lôautre pour °tre entendue, reue, 
comprise ». Côest dire quôune « r®flexion sur lôexpression orale ne peut exclure un 
rappel de ce quôest lô®coute. Dire, ®couter, sont indissociables ». Et encore « Le droit 
à la parole est vital et universel »

35
. 

 

                                                                                                                                 
moraux et civiques de l'appartenance à un État de droit garant des libertés individuelles et collectives et de 
l'égalité entre tous les citoyens. » (Programme pour les classes préparant au  baccalauréat professionnel).  
31

 « Ressources pour lôenseignement moral et civique », voir le site Éduscol. Ces documents sont 

accessibles directement sur le site lettres-histoire de lôacad®mie de Versailles http://www.lettres-histoire.ac-
versailles.fr/spip.php?article1164 
32

 SAUSSURE Ferdinand, « Cours de linguistique générale », Payot, Paris 1995 (1
ère 

édition, 1916). 
33

 SOPHOCLE, « Philoctète », « Je vois que dans la vie des hommes, côest la parole et non lôaction qui 

conduit tout ». 
34

 GARCIA-DEBANC Claudine, « Comment enseigner lôoral ¨ lô£cole primaire », INRP Hatier, Paris 2014. 
35

 Ibidem  
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Mais la parole nôest pas quôun moyen pour communiquer sa pens®e, exprimer des 
opinions ou des sentiments. Côest par elle aussi que se construit cette pensée, dans le 
dialogue avec lôautre, et en particulier ¨ lô£cole o½ lôusage de la langue est si 
particulier en m°me temps quôil est source de profondes inégalités

36
. Dans les 

échanges avec le maître ou les condisciples, dans le dialogue avec soi-même de la 
métacognition

37
 ï quôelle soit intérieure ou formalisée oralement dans le dialogue avec 

le maître ou avec les autres élèves ï côest gr©ce au travail langagier que les ®l¯ves 
entrent dans lôactivit® de conceptualisation qui permet lôacquisition de nouvelles 
connaissances et leur assimilation. 
 
La parole est aussi un moyen de construire son identit®. Car lôon nôest pas 
nécessairement assigné à résidence linguistiquement ! Le « parler jeune » ou le 
« parler banlieue » de nos ®l¯ves est aussi construit, et ils peuvent lôadopter, ou non. 
Le recours à un argot de ville ou de quartier

38
 est le premier moyen pour signifier 

lôappartenance ¨ un groupe, un groupe de pairs en ce qui concerne nos ®l¯ves. Et un 
moyen très efficace pour manifester aux enseignants quôils ne rel¯vent pas de leur 
monde, « vieux », « bourge è, en tout cas pas le leuré Contrairement ¨ ce que 
certains enseignants imaginent, beaucoup dôélèves savent cela

39
. Et sôils recourent en 

classe à ce sociolecte
40

, côest souvent délibéré, pour amuser, choquer ou créer de la 
connivenceé A contrario, adopter la langue norm®e de lô£cole est aussi un moyen 
pour échapper à une destinée ï familiale, géographique ï et se faire accepter par un 
milieu étranger. 
 
Enfin la parole est un puissant marqueur régional et social qui va jouer un rôle 
d®terminant dans la r®ussite des ®l¯ves, surtout les n¹tres. Par lôaccent (r®gional, 
« banlieue èé), par la syntaxe (marquage des liaisons, ®lision ou non des marques 
de la n®gationé), par le lexique (familier, argotiqueé) le plus souvent lôhomme ï et ici 
lô®l¯ve ï laisse apparaître son origine g®ographique, familiale, sa classe sociale. Côest 
dire quôune des t©ches des enseignants de lyc®e professionnel vise ¨ faire que les 
élèves maîtrisent cette parole, lôenrichissent, la fluidifient, travaillent la variabilité 
langagière

41
 pour pouvoir sôadapter au monde et sôy ins®rer harmonieusement.  

 
Doter les élèves des outils langagiers pour que leur parole permette à la fois leur 
construction cognitive, identitaire et sociale, est donc une priorité pour les 
enseignants. Si côest tr¯s bien compris ¨ lô®cole maternelle o½ les enseignants ont des 
pratiques précises pour construire les capacités langagières des élèves

42
 côest moins 

vrai ¨ lô®cole primaire et beaucoup moins encore dans le second degré où la parole de 
lô®l¯ve a peu de place. Voyons comment. 
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 « Les inégalités viennent du fait que les usages de la langue nécessaires aux apprentissages constituent 

un langage sp®cifique. Il sôagit dôun oral pour apprendre que les enseignants nôidentifient pas toujours 
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BAUTIER Elisabeth, sociolinguiste, chercheure en Sciences de lô®ducation, in « Fenêtres sur cours »,  
revue du SNUIPP-FSU, n°435 du 2 mai 2017. 
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 La m®tacognition est lôactivit® mentale qui porte sur ses propres processus mentaux. Par exemple se 
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39

 BERTUCCI Marie-Madeleine, « Les parlers jeunes en classe de français », Le Franais aujourdôhui, 

n°143, octobre 2003, « Les langues des élèves ». 
40

 Un sociolecte regroupe l'ensemble des expressions d'un langage spécifique à un groupe social, culturel 

ou professionnel donné. 
41
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intuitifs qui résultent des interactions verbales vécues. » 
ROMIAN Hélène, MARCELLESI Marcelle, TREIGNIER Jacques, « Quelques concepts et notions 
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42

 BAUTIER Elisabeth, opus cité (note 34).  
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Un partage paradoxal de la parole 
Certes, dans le second degr® en France, lôenseignement se fait largement par le biais 
de lôoral, par le dialogue entre le maître et les ®l¯ves, et lôon pourrait croire que leur 
parole est largement convoquée. Marie Gaussel explique cependant que « le modèle 
dôapprentissage de ces s®ances (mod¯le ç dialogal adulto-centré ») a pour 
conséquence de privilégier les interactions et le dialogue enseignant.e-élèves (sous-
entendu : au détriment du dialogue inter-élèves) et de défavoriser les élèves les moins 
performants ou les moins cultivés »

43
. Côest ainsi quô¨ lô®cole maternelle, ç trente pour 

cent des élèves ne prennent pas la parole et [que] la longueur moyenne des 
interventions est de 6 à 8 mots, bien loin de ce qui serait nécessaire pour construire 
des phrases complexes ou acquérir les compétences discursives, raconter, décrire, 
expliquer etc. attendues en grande section par les Programmesé ». 
 
Il est vrai quôen France, jusquôau XIX

ème
 siècle, rappelle aussi Marie Gaussel, « le 

principe pédagogique qui gouverne les classes primaires est celui du silence des 
élèves et de la parole du maitre ». Et il faut attendre le milieu du XIX

ème
 siècle pour 

que, dans les classes de lôÉcole primaire, on demande aux ®l¯ves dôexpliciter une 
consigne ou de lire à voix haute un texte, faisant de la langue orale « la base de 
lô®ducation intellectuelle des futurs citoyens et citoyennes et du dialogue pédagogique 
(cours dialogu®, dialogue didactique) la m®thode dôenseignement pr®conis®e

44
 ». 

 
Mais le dialogue « adulto-centré », les échanges, ne peuvent pas suffire au 
développement du langage et à la maîtrise de la langue des élèves. Surtout quand 
ceux-ci, en formulant ¨ lôoral les r®ponses aux questions de leur professeur, cherchent 
plus souvent à lui faire plaisir en trouvant le mot attendu ï et que celui-l¨ sôen 
satisfait ! ï quô¨ v®ritablement ®laborer un savoir ou exprimer la compr®hension dôun 
texte, dôun fait, dôun ph®nom¯ne. Car « ¨ lôÉcole, il ne sôagit pas seulement de parler 
du monde mais principalement parler sur le monde » explique Elisabeth Bautier. Et 
cet usage de la langue est dôautant plus indispensable ¨ apprendre quôil nôest gu¯re 
présent dans la majorité des familles faiblement scolarisées auxquelles appartiennent 
nos élèves. 
 
Or, quand lôon tente de faire prendre conscience aux enseignants de cette place 
réduite de la parole des élèves, que ce soit en les renvoyant à des études 
scientifiques ou des rapports officiels

45
, ou encore à des observations de classe, on 

suscite lô®tonnement, le scepticisme, quand ce nôest pas lôindignation : non, la plupart 
des enseignants du second degré ï PLP compris ï ne voient pas le problème !  
 
 

Comment expliquer ce paradoxe ? 
[ŀ ǇǊƛƳŀǳǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛǘ 

Cette c®cit® sôexplique tout dôabord par le statut minor® de lôoral dans le syst¯me 
®ducatif franais. Si lôoral est majoritaire dans la classe depuis plusieurs d®cennies, la 
forme de lôexcellence scolaire est presque toujours le travail écrit, avec ses prestigieux 
exercices emblématiques, la « dissertation » ï franaise, philosophiqueé ï ou encore 
pour les plus jeunes, la « rédaction ».  
 
Cette pr®®minence de lô®crit en France et plus largement dans la soci®t® occidentale, 
est directement issue de la tradition humaniste pour laquelle seule la culture écrite a 
une valeur scientifique, rel®guant ainsi lôoral et la culture orale aux personnes non 
lettrées : « Lô®cole franaise, construite sur les bases dôune pens®e humaniste a, dès 
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 GAUSSEL Marie, « Je parle, tu dis, nous écoutons : apprendre avec lôoral », Dossier de veille de lôInstitut 

Franais de lô£ducation, n°117, Avril 2017 http://ife.ens-lyon.fr/ife 
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primaire », Rapport, 2000, www.vie-publique.fr 
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la Renaissance, pos® les fondations dôune ®cole tourn®e vers la culture des ®lites, 
côest-à-dire une culture essentiellement livresque, signe distinctif du savoir savant ».

46
  

 
LôÉcole r®publicaine nôa en rien modifi® ce rapport entre lô®crit et lôoral. D¯s les 
premières lois scolaires de la IIIème République, la parole occupe une place ambiguë 
dans les textes ministériels qui fixent les objectifs et les programmes de l'école 
primaire. Les écoles laïques devront avant tout dispenser un enseignement 
fondamental fondé sur le lire, écrire, compter. « Le législateur espère ainsi parvenir à 
une alphabétisation généralisée, qui devait se réaliser dans les années qui précèdent 
la Grande Guerre ; il cherche aussi à substituer à la culture traditionnelle des 
campagnes, transmise par « ouï-dire » et « voir faire », la culture moderne qui 
s'acquiert dans les manuels quasi encyclopédiques de l'école primaire. Il convient que 
chacun se persuade que c'est en lisant que l'on apprend, plutôt qu'en parlant et en 
écoutant. Les instructions officielles de 1882 et 1887 sont à cet égard parfaitement 
explicites : l'histoire, la géographie, les sciences, l'hygiène sont, d'abord, des lectures 
à faire et des résumés à rédiger. Et les leçons de lecture ou de rédaction ne sauraient 
être désintéressées : elles doivent enseigner des connaissances, former le jugement 
et la sensibilité

47
 ». 

 

Une introduction très progressive de la parole 
En même temps, les concepteurs de cette nouvelle école savent que l'on ne peut pas 
former de jeunes enfants plongés dans les modes de vie traditionnels des campagnes 
ou des faubourgs populaires comme l'on éduque ceux qui sont nés dans les familles 
bourgeoises : l'école primaire doit se donner un style propre, adapté à sa mission et à 
son public. Pour eux, la culture de l'écrit est un objectif à atteindre et non le vecteur 
naturel des apprentissages. Dès lors, la parole doit trouver sa place dans l'école 
primaire, moins comme un enseignement spécifique que comme le vecteur des 
apprentissages, y compris de ceux qui ne relèvent que de l'écrit. Le dialogue 
pédagogique, pour reprendre une expression usuelle dans les textes de cette époque, 
sera donc au cîur de la didactique du primaire. Voil¨ ce que disent les instructions de 
1887 (définition reprise dans celles de 1923 et même dans celles de 1972) : « La 
seule méthode qui convienne à l'enseignement primaire est celle qui fait intervenir 
tour à tour le maître et les élèves, qui entretient pour ainsi dire entre eux et lui un 
continuel échange d'idées sous des formes variées, souples et ingénieusement 
graduées ». Les concepteurs « savent que la principale difficulté réside dans l'opacité 
de la langue de l'école pour des élèves qui ne sont pas familiers des tours et des 
expressions de la langue des livres ni même du français que peu d'entre eux parlent à 
la maison. Le dialogue est le seul moyen de s'assurer que l'enfant s'approche des 
représentations véhiculées par la langue (des « idées ») et de la signification des mots 
qu'ils utilisent ».  

 

Une pratique périlleuse 
Un deuxi¯me ®l®ment explicatif de cette place minor®e de lóoral dans les pratiques 
enseignantes tient peut-être à son caractère « périlleux » comme le qualifie Bruno 
Maurer

48
. Lôoral est p®rilleux pour tout un chacun, car objet dô®valuation sociale 

incessante, il expose en permanence la vuln®rabilit® du sujet. Il lôest donc autant pour 
les élèves que pour les enseignants. 

 

ΧǇŞǊƛƭƭŜǳǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎΧ 
Si les ®l¯ves ont appris ¨ parler d¯s leur plus jeune ©ge, ils nôont pas tous forc®ment 
le « langage légitime »

49
. Chaque groupe social a en effet son sociolecte : les traits 

phonologiques (ceux de lôç accent banlieue » ou de certains accents régionaux, le 
soin mis ¨ faire les liaisons, par exemple), le lexique, permettent dôidentifier 
imm®diatement lôappartenance dôun locuteur ¨ un groupe social ou g®n®rationnel. 
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Puissants marqueurs sociaux dont les effets sont difficiles à masquer, ils peuvent être 
des freins ¨ lôexpression orale des ®l¯ves. L¨ encore les ®l¯ves sont plus lucides et 
plus sensibles au jugement de lôautre (adulte, condiscipleé) que les enseignants 
lôimaginent parfois. Refuser de parler de faon continue et d®velopp®e sôexplique 
aussi par cette perception de son « illégitimité » comme le notait Pierre Bourdieu. 

 

ΧƳŀƛǎ ǇŞǊƛƭƭŜǳǎŜ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ les adultes ! 
Car donner la parole aux élèves peut apparaître pour certains enseignants aussi un 
acte dangereux : lôoral, « ça fait du bruit. », « lôoral, a devient vite nôimporte quoi, ¨ 
tout moment, sur nôimporte quoi ».  
 
La parole des ®l¯ves nôest en effet pas pr®visible, contrairement ¨ lô®crit o½ la 
réception de cette parole est décalée : le professeur lit chez lui, tranquillement, le 
texte de lô®lève, cette communication différée facilite une éventuelle gestion de la 
surprise, de lôincompr®hension, voire de lôindignation face la production et elle lui 
laisse le temps de construire sa réponse. À lôoral, dans la classe, il en va tout 
autrement : le manque de réponse pertinente (répartie plus ou moins désinvolte, 
connaissances à opposeré) peut générer chez lôenseignant un sentiment 
dôins®curit® : le contrôle de la classe semble lui échapper et son autorité remise en 
cause. 
Par ailleurs, la gestion simultan®e de lôindividu et du groupe pose question ¨ certains : 
il y a contradiction entre les contraintes inhérentes à la gestion de la classe, structure 
collective conue pour faire avancer ensemble un groupe dô®l¯ves, et la n®cessit® de 
permettre lôexpression de chacun. La question de lôeffectif des classes est alors 
posée. Et ce sont souvent les difficultés dans la gestion de la classe qui sont 
invoqu®es pour expliquer cette part r®duite que la parole de lô®l¯ve occupe en cours. 
 
Donner la parole aux élèves est donc souvent perçu comme une activité coûteuse en 
temps, en énergie, et qui semble demander des compétences professionnelles 
précises. En effet, cette parole peut être monopolisée par les plus habiles, ce qui rend 
la séquence discriminante pour les plus faibles, les moins rapides, les moins familiers 
avec lôexercice. Ce travail demande alors beaucoup dôing®niosit® p®dagogique et de 
finesse dans le guidage pour lôenseignant. 

 

Une activité perçue comme plus ou moins légitime 
Supplanté par des exercices écrits bien identifiés, souvent « prestigieux » et la plupart 
du temps objets de lô®valuation ¨ lôexamen terminal, lôoral est aussi mal identifi® par 
les élèves comme un apprentissage en soi (à part la « récitation èé) mais aussi par 
les enseignants. 
 
Il apparaît alors comme une activité complexe, aux contours un peu flous. À la fois 
objet et moyen, il échappe au cadre ordinaire des enseignements. Par ailleurs, la 
communication orale revêt des formes multiples et les caractéristiques linguistiques 
des énoncés ne sont donc pas uniformes : elles d®pendent dôun tr¯s grand nombre de 
facteurs (genre de lôoral, enjeu, situation de communication, etc.) et sont extrêmement 
complexes. Cette complexité fait que la connaissance des traits linguistiques de la 
communication orale nécessite une solide formation. 
Enfin, de par son caract¯re imm®diat, lôoral ne laisse pas de trace et il est donc difficile 
¨ observer (comment analyser ce quôon nôentend quôune seule fois ?) et donc à 
évaluer. 

 
Pour toutes ces raisons, beaucoup dôenseignants ont du mal ¨ adopter une attitude 
dôeffacement, dô®coute, de passeur de la parole de leurs élèves, de régulateur cognitif 
et p®dagogique, attitude qui est au cîur de certaines d®marches p®dagogiques, 
celles en tout cas pr¹n®es par lôEMC. La formation quôils ont reue ¨ cet ®gard est 
peut-°tre insuffisante, m°me si certains dôentre eux, de plus en plus nombreux, 
adoptent instinctivement des démarches qui ont été construites par des courants 
p®dagogiques bien identifi®s pour faire ®voluer la pratique de lôoral ¨ lô®cole. 
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[Ŝǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
ŘΩ9a/  
Car ce ne sont pas nôimporte quelles pratiques qui sont propos®es dans ce 
programme pour mettre en place une pédagogie de la parole. 
Quelques brefs rappels pour mémoire. 
 

La pédagogie active et « ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ » 
Elle englobe lôensemble des strat®gies p®dagogiques qui rendent l'élève acteur de 
ses apprentissages, souvent de façon très concrète (« learning by doing ») afin qu'il 
construise ses savoirs à travers des situations de recherche. Dans ces démarches, 
lôenseignant agit en amont, de faon ¨ orienter lô®l¯ve dans ses recherches, à 
lôencourager ¨ se questionner sur le processus, ¨ lôobliger ¨ n®gocier avec dôautres la 
pertinence de ses trouvailles. Lôenseignant fait plus quôaccompagner : il ouvre le 
chemin et met lô®l¯ve en action et le responsabilise face ¨ ses apprentissages. En 
quelque sorte, côest la fin de lôenseignement spectacle. Maria Montessori, Ovide 
Decroly, Célestin Freinet, en sont les représentants les plus connus. 
 

La pédagogie institutionnelle et les « ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ » 
Côest un autre courant novateur initié par Fernand Oury (instituteur, membre au départ 
du mouvement Freinet). Pour des raisons liées à son public (élèves très défavorisés, 
voire difficiles des « classes spéciales è) Fernand Oury sôattache ¨ ®tablir, cr®er et 
faire respecter des règles de vie tr¯s pr®cises dans lô£cole, par des institutions 
appropriées ï à l'opposé des « écoles casernes ». Si l'enfant perçoit le lieu classe 
comme un endroit de repères, de sécurité, de vie, où l'on peut régler 
démocratiquement des questions, il va progressivement prendre en charge sa vie 
d'écolier. Il va alors pouvoir garder ou retrouver le goût d'apprendre, à travers son 
engagement, ses initiativesé Fernand Oury d®finit les institutions comme 
« lôensemble des r¯gles qui permet de d®finir ce qui se fait et ne se fait pas, à tel 
moment ». En ce sens, souligne-t-il, la « simple r¯gle qui permet dôutiliser le savon 
sans se quereller est déjà une institution ». Lôinstitution cl® consiste essentiellement 
en « des lieux de parole » que sont « les conseils dô®l¯ves » mis en place dans les 
classes. Le dialogue est primordial et lôenseignant donne toute sa place ¨ la parole de 
lô®l¯ve. Afin dôillustrer ce propos, vous trouverez en annexe un exemple de ç conseil 
dô®l¯ves »

50
. 

 

Alors comment faire ?  
Comment dès lors surmonter toutes ces difficultés pour amener les élèves à prendre 
la parole de manière régulée ? Quel cheminement mettre en place pour aboutir au 
débat réglé (ou au conseil dô®l¯ves) pr¹n® par le programme dôEMC ? 
 
Si lôEMC est une des actualisations programmatiques de la parole des élèves, donner 
son opinion, r®futer, d®battre, sont autant de capacit®s n®cessaires dans dôautres 
disciplines, le français bien évidemment (quand on confronte des textes par exemple) 
mais également la PSE

51
 , lô®conomie ou le droit... Il y a donc dans la nécessaire 

collaboration des disciplines pour acquérir des compétences en langue orale, un 
partage des tâches à mettre sur pied, une réflexion à mener sur la spécificité orale de 
chaque discipline (on ne sôexprime pas de la m°me manière ï lexique, énonciation ï 
en mathématiques, en génie électrique, en histoire-g®ographieé) et sur les transferts 
de lôune ¨ lôautre de ces disciplines.  
 
Marceline Lappara

52
 dresse une liste des habiletés verbales à construire avec les 

élèves, dans toutes les disciplines, et qui peut servir de guide aux enseignants quels 
quôils soient : 

                                                 
50

 « Le conseil des élèves », mis en place par MAGALHAES Antony, PLP Lettres-histoire au lycée La 

Tournelle à La Garenne-Colombes, avec une classe de seconde Gestion Administration. 
51

 Prévention santé environnement. 
52

 LAPPARA Marceline, « Lôoral, un enseignement impossible ? » Revue Pratiques, n° 137-138, 2012, « La 

didactique du français, hommage à J.F Halté ». 
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- savoir attendre son tour de parole, demander la parole, marquer la fin de son tour 

de parole  
- savoir écouter et mémoriser ce que dit autrui, savoir le répéter en mot à mot, le 

reformuler, le résumer  
- savoir parler à propos et donner des informations en les organisant  
- savoir user du discours dô®vocation  
- savoir illustrer son discours dôexemples pertinents  
- savoir développer un point de vue, une argumentation  
- savoir respecter le point de vue dôautrui en reformulant son propos, savoir 

convaincre autrui  
- savoir rendre compte dôun ®v®nement, exposer des connaissances  
- savoir expliquer à autrui un phénomène, le fonctionnement dôun objet  
- savoir v®rifier aupr¯s dôautrui si lôon a bien compris ce quôil veut dire  
- savoir respecter les règles de politesse et savoir ménager les autres. 
 
À partir de là, il est possible de conforter les objectifs du cycle 4 indispensables pour 
faire vivre un débat réglé ou un conseil des élèves dans une classe.  
 
En France, à la fin du cycle 4 les élèves doivent pouvoir :  
 
- participer de façon constructive à des échanges oraux  
- comprendre des discours oraux élaborés (récit, exposé magistral, émission 

documentaire, journal dôinformation)  
- produire une intervention orale continue de cinq à dix minutes (présentation dôune 
îuvre litt®raire ou artistique, expos® des r®sultats dôune recherche, d®fense 
argument®e dôun point de vue)  

- interagir dans un débat de manière constructive et en respectant la parole de 
lôautre  

- sôexprimer de faon ma´tris®e en sôadressant ¨ un auditoire
53

.  
 

{ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9/WS  
Le débat argumenté proposé par les « Ressources pour lôenseignement moral et 
civique » publiées par le site Éduscol en septembre 2015, nôest pas une nouveauté. 
Côest le programme pour lô£ducation civique, juridique et sociale (ECJS)

54
 qui pose en 

lycée professionnel le « débat argumenté » mais aussi « lôimportance de lôoral », 
comme modalit®s privil®gi®es dôapprentissage de la citoyennet®. 
 
La naissance de lôECJS sôinscrit dans un contexte tr¯s diff®rent de celle de lôEMC. La 
consultation des lycéens conduite par Philippe Meirieu en 1999

55
 fait surgir alors une 

forte demande dôintervention des lyc®ens dans la vie de la Cit®. Les jeunes y font 
savoir quôils souhaitent pouvoir exprimer leur opinion dans le cadre du lycée sur les 
problèmes qui les touchent. Par ailleurs affirme René Révol, professeur de SES en 
classes préparatoires et un des « pères è de lôECJS, « la « capacité politique », c'est 
la capacité de fonder un jugement sur la Cité pour contribuer à y décider. Et cette 
capacité s'éduque, y compris ¨ lô£cole ».  
La citoyenneté réside dans la possibilité de décider ensemble du destin commun d'un 
peuple. Or cette capacité à décider ensemble se construit. Elle suppose un citoyen 
habitué à user de sa raison pour juger du bien commun. 
 
Et côest le ç débat argumenté » qui devra y conduire. Il ne sôagit pas alors dô®riger la 
pratique pédagogique du débat en panacée et en méthode exclusive, mais de 
chercher à développer « une expression orale raisonnée et maîtrisée des élèves » en 
le faisant passer « dôid®es convenues ¨ des opinions construites ».  
 

                                                 
53

 Programme dôenseignement, B.O. n°17 du 23 avril 2015, extraits. 
54

 B.O., Hors-série n°2 du 30 août 2001. 
55

 « Quels savoirs enseigner dans les lycées ? » Rapport final du comité d'organisation de la consultation 

sur les lycées, Lyon, le 11 mai 1998 http://www.meirieu.com/RAPPORTSINSTITUTIONNELS/LYCEES.pdf 

http://www.meirieu.com/RAPPORTSINSTITUTIONNELS/LYCEES.pdf
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Pour faire débattre dans la classe de grands adolescents ou de jeunes adultes avec 
des idées raisonnées ou des opinions construites, une démarche est proposée à 
laquelle nous pouvons nous r®f®rer aujourdôhui pour organiser le « débat réglé » de 
lôEMC.  

{ΩƛƴŦƻǊƳŜǊ 
Le passage dôid®es convenues (celles du « Café du Commerce » comme le disait 
René Révol) à des « opinions construites è, commence par lôinformation sur le sujet, 
le thème ou la problématique dont on va débattre. Travailler sur « Pluralisme des 
croyances et laïcité è pour sôinterroger sur le port du voile dans lôespace public ou sur 
« Biologie, éthique, société et environnement » pour débattre de la loi Leonetti sur la 
fin de vie, suppose que lôon soit inform®. La recherche documentaire, plus ou moins 
accompagnée selon le niveau des élèves (on peut commencer en classe de seconde 
par proposer un « corpus documentaire » déjà constitué par le professeur comme le 
suggère lôarticle de Catherine Donnadieu et Franoise Gerbino) est évidemment la 
d®marche privil®gi®e. Mais lôon peut aussi sôappuyer sur lôapport de savoirs 
disciplinaires spécifiques (histoire, pour la laïcité, PSE pour les problèmes de 
bioéthique). Bien entendu la pluridisciplinarité permet de répondre à une des 
objections relevées par nos auteurs : la modicit® de lôhoraire et les comp®tences 
limitées des enseignants. 
 

Présenter un point de vue étayé 
Le recueil de lôinformation, son traitement et sa hi®rarchisation ne suffisent pas pour 
sôengager dans le d®bat. Il faut apprendre ¨ construire son point de vue et le 
pr®senter ¨ lôoral. Côest l¨ que la notion de « parole saussurienne » apparaît. 
Comment faire ? Lô®tude en petits groupes de la documentation, les ®changes dans le 
groupe, la r®daction dôune fiche (nôoublions pas que la ç parole » peut être un écrit) 
contribuent à la construction de la pensée. 
La présentation orale, sous forme dôun ç exposé » devant la classe, va permettre à 
lô®l¯ve de faire entendre sa parole. L¨ encore il faut imaginer une d®marche 
progressive : on peut apprendre à commencer à « sôexposer pour exposer » un point 
de vue devant le groupe de travail, ou en demi-classe, ou encore en séance 
dôaccompagnement personnalis®, avant dôaffronter la classe enti¯re dans un dispositif 
plus solennelé  
 

Répondre à un point de vue de façon étayée 
Savoir exposer clairement un point de vue ne suffit pas pour débattre : encore faut-il 
pouvoir répondre ¨ lôargument de lôautre. Dans le m°me cadre que celui expos® 
pr®c®demment lô®l¯ve doit savoir reprendre lôopinion, identifier les arguments et les 
réfuter.  
 

Défendre un point de vue opposé 
Adopter le point de vue de lôautre par des ç jeux de rôles, débat en miroir, quitte à leur 
faire jouer le r¹le inverseé » comme le proposent avec pertinence les professeurs 
interviewés par Catherine Donnadieu et Françoise Gerbino, conforte la construction 
dôun point de vue. Car ces techniques sont efficaces tant dans le domaine de la 
comp®tence argumentative que dans lôapprentissage de la distanciation, posture 
indispensable pour construire le raisonnement. 
 

5ŞōŀǘǘǊŜ ŘΩǳƴ ǎǳƧŜǘΧ 
Une fois pos®es ces habilet®s il est possible dôorganiser un d®bat solennel. Mais 
comme lors du travail de groupes, il est nécessaire de poser un cadre.  

 

Χ ŀǾŜŎ ǳƴ Řƛspositif pédagogique bien pensé 
Comme lôexplique le document dôaccompagnement dô£duscol intitulé « Le débat réglé 
ou argumenté », « la pratique du débat à privilégier en classe est celle du débat 
argumenté obéissant à des règles garantissant son cadre démocratique et le respect 
du droit de chacun dôexprimer son opinion. Le d®bat permet alors lôexpression 
publique des points de vue (accords ou désaccords) ». Ces règles doivent être 
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explicitées et des tâches distribuées (animation, gestion du temps, secrétariat)
56

. Ainsi 
peut-on apprendre aux ®l¯ves ces responsabilit®s et en lib®rer lôenseignant qui se 
consacre alors au bon d®roulement de la situation dôapprentissage, des savoirs 
notionnels (li®s ¨ lôEMC), des savoir-faire sociaux (débattre) et de la maîtrise de la 
parole.  
 
Si le « conseil dô®l¯ves è est centr® sur la r®solution dôun probl¯me ou la prise de 
décision, le débat argumenté peut se centrer sur le développement de la parole et les 
« habiletés verbales » identifiées par Marcelline Laparra. Ces habiletés peuvent être 
observées et évaluées par les élèves eux-mêmes : les « cercles concentriques » (au 
centre les animateurs, autour les participants au débat, entourés eux-mêmes des 
observateurs). D®signer des observateurs permet de d®velopper la distance, lôanalyse 
chez les élèves et la métacognition. Mais cela contribue aussi à faciliter ce dispositif 
quand la classe est nombreuse : grâce à ces trois instances (animation, participation 
et observation), chaque élève se retrouve avec une tâche précise qui peut être à son 
tour observ®e par lôenseignant et ®valu®e. 
 
Ces observations sur le déroulement peuvent ensuite être débattues et amener 
chacun à prendre conscience de ses compétences. 
 

Pour conclure  
« Côest pr®cis®ment parce que certains ®l¯ves de lyc®e professionnel ç ne maîtrisent 
pas suffisamment bien la langue », que les élèves « manquent dôesprit critique » et 
que « les démarches préconisées (travail de groupes, productions de dossiers, 
exposés, débats...) s'avèrent problématiques pour des classes entières » quôil 
convient de centrer lôEMC autour de la parole des élèves, lors des travaux de 
groupes, des exposés, des débats argumentés ou des conseils » écrivions-nous au 
début de cet article.  
 
Nous espérons que les éclaircissements apportés et les modalités pédagogiques 
présentées ici aideront les enseignants « entendus en salle des profs » à faire en 
sorte que lôEnseignement moral et civique contribue ¨ faire grandir les ®l¯ves de lycée 
professionnel et à les mettre sur le chemin de la citoyenneté. 
 
 

 
Annie Couderc 

IEN lettres-histoire-géographie 
Académie de Versailles 

 
Françoise Girod 

IA-IPR honoraire chargée des lettres-histoire 
Académie de Versailles 
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 Voir la fiche proposée par MAGALHAES Antony en annexe. 



 interlignes  n° 47- Juin 2017  Enseignement moral et civique,  parcours citoyen au lycée professionnel 

42 
 

Annexe 

EMC : Le Conseil des élèves 

Institutionnaliser les échanges entre élèves  
pour résoudre les problèmes de la classe 

 

Professeur de français, histoire et géographie et enseignement moral et civique en 

classe de première gestion-administration, j'ai été confronté, comme l'ensemble de 

l'équipe pédagogique, à une classe extrêmement difficile (manque de motivation, 

refus de toute autorité, résultats catastrophiques, équipe en lourde difficulté). 

 

Les professeurs de gestion-administration et moi-même avons décidé, en lien avec 

les professeurs de matières professionnelles, de mettre en place une institution, un 

conseil des élèves, visant à rétablir un dialogue serein au sein de la classe, entre les 

élèves, et qui leur permettrait d'apprendre concrètement la responsabilisation, 

l'échange respectueux et la capacité à résoudre calmement des problèmes entre 

eux et/ou avec les adultes de l'établissement. Le Conseil des élèves devait en outre 

permettre aux élèves d'adopter une attitude appropriée à la vie professionnelle, 

d'organiser des réunions, de réaliser des projets et de rédiger des documents 

professionnels. 

 

Les élèves de la classe se sont parfaitement appropriés cette institution qu'ils 

réclament souvent de leur propre initiative. Nous avons pu constater une réelle 

amélioration du climat de la classe. 

Les élèves les plus perturbateurs ont été, à notre étonnement, les plus volontaires 

pour prendre des responsabilités dans cette institution. Ils ont éprouvé une réelle 

satisfaction en trouvant un espace dans lequel s'exprimer auprès des autres 

camarades. Les médiateurs ont permis de débloquer des situations de tension entre 

certains élèves et des enseignants. L'ensemble des enseignants a constaté une 

diminution des bavardages ou interruptions de cours. Les élèves savent désormais 

qu'un temps bien spécifique est consacré à l'écoute de leurs problèmes et ils 

différencient plus facilement temps de travail et temps consacré à l'ambiance de la 

classe. 

 

Son rôle : 

Le Conseil des élèves se réunit afin de permettre de discuter ensemble de 

manière raisonnée et loin de toute passion de la vie de la classe, aussi bien des 

problèmes rencontrés que des projets. 

Il permet la validation de plusieurs fiches « Cerise Pro », un service en ligne destiné à 

faciliter le suivi et lô®valuation des 55 compétences professionnelles du baccalauréat 

gestion administration. 

Le Conseil permet également dôaborder diff®rents aspects du programme de 

l'enseignement moral et civique. 

 

Son fonctionnement : 

Le Conseil des élèves se réunit quand cela est jugé nécessaire par les élèves au 

maximum une fois tous les 15 jours et dans le respect des règles de l'établissement. 

Les acteurs sont élus lors de la première séance et se contentent de remplir leurs 
missions. 
 
Å Les présidents de séance : 

Ils sont deux et sont élus : 

- Ils prévoient l'ordre du jour.  
- Ils décident de la durée de chaque point à l'ordre du jour. 
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- Ils décident de la durée des interventions.  
- Ils décident quand il est temps de passer au point suivant.  

- Ils décident de l'envoi des médiateurs. 

 
Å Les secrétaires : 

Ils sont deux et sont élus : 

- Ils prennent des notes.  
- Ils réalisent le compte-rendu de la séance. 

 
Å Les maîtres de la parole : 

Ils sont deux et sont élus : 
- Ils repèrent qui souhaite parler et le notent sur le «  tour de p arole » au 

tableau.  
- Ils annoncent qui a la parole. 

 
Å Les responsables du règlement : 
Ils sont deux et sont élus : 

- Ils interviennent pour notifier tout manquement au règlement du Conseil 
des élèves. 

- Ils sont remplacés par le professeur en cas de non-intervention. 
 
Å Les organisateurs : 

Ils sont deux et sont élus : 
- Ils sont les seuls autorisés à aller voir les adultes afin d'organiser le Conseil 

des élèves et de fixer un horaire.  
- Ils trouvent une salle.  
- Ils organisent le Conseil des élèves dans le respect des règles de 

fonctionnement du lycée et avec accord de la direction. 
 
Å Les médiateurs : 
Ils sont deux et sont élus :  

- Ils vont voir les personnes concernées par les conflits afin d'essayer de 
résoudre les problèmes après décision des présidents.  

 
Les 12 élus laisseront leur poste en février et de nouvelles élections auront lieu. 
Les enseignants ont proposé un ensemble de règles aux élèves pour que cette 

institution fonctionne. Les élèves se sont prononcés par un vote sur l'acceptation de 

ces règles. 

 
L'apostrophe directe, l'invective, l'énervement, la colère, les effusions de joie y 
sont interdites. C'est un lieu de discussion dans le calme. La parole ne peut y être 
prise sans autorisation du « maître de parole ». On est inscrit sur le « tour de 
parole » en levant la main. Le « maître de parole » donne ensuite la parole. On parle 
au président de séance et on ne s'adresse pas directement à une personne avec 
laquelle on serait en conflit. On termine son tour de parole en disant : « Je laisse la 
parole ». 

 

Un professeur est présent et n'a le droit d'intervenir qu'en cas d'infraction au 
règlement du lycée ou d'infraction grave au présent règlement du Conseil des 
élèves. Tous les membres présents, y compris le professeur, sont dans l'obligation 
de garder un silence absolu vis-à-vis de l'extérieur sur ce qui se passe dans le 
Conseil des élèves sauf si une personne s'avère être en danger immédiat. 
 
                                                                                      Fiche proposée par MAGALHAES Antony 

                                   Lycée La Tournelle, La Garenne Colombes,  
Académie de Versailles  
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Contre une « pédagogie de 
ƭΩƛƴŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ57 » 

 
 
 
 
 
 
Professeure de lettres-histoire au lycée professionnel Anatole France de Colombes, je 
réalise aussi des documentaires. Cette seconde activité est n®e dôune double 
nécessité : celle de donner un porte-voix à mes élèves, à ces jeunes de banlieue que 
la société marginalise et que les médias caricaturent, et celle de les impliquer dans la 
r®alisation de ce cin®ma que lôon dit ç du réel ». Ainsi mon premier film, Allons 
Enfants !

58
, qui explore le rapport des adolescents dôorigine alg®rienne ¨ lôHistoire et 

aux mémoires franco-alg®riennes, a ®t® suivi dôun atelier au cours duquel les 
adolescents que jôavais film®s ont, ¨ leur tour, r®alis® leur propre film sur cette 
question : LôAlg®rie, la France et nous

59
.  

 
Mon film, leur film : un même sujet, deux points de vue. Questionner la subjectivité à 
lôîuvre dans les films documentaires est ainsi devenu une pratique ordinaire de ma 
p®dagogie. Au cîur de cette p®dagogie, il y a donc les images. Images dont les 
élèves sont bombardés et dont ils bombardent les réseaux sociaux. Grandissant dans 
une société où le virtuel tient pour une part du réel, ils discernent mal les dimensions 
satiriques ou symboliques de certaines images, et la subjectivit® ¨ lôîuvre dans toute 
production audiovisuelle. 
 
Connaissant le travail que je mène dans mes classes, après les attentats de janvier 
2015, « sonnés », les auteurs de la Scam

60
 môont fait part de lôurgence quôils 

ressentaient de sôimpliquer dans lô®ducation ç ¨ lôimage, aux sons, sans leon de 
morale, (de) toucher les jeunes en misant sur leur intelligence, sans singer leurs 
codes ni leurs modes. Avec exigence

61
. » Nous avons alors créé ensemble le Prix 

Lyc®e Pro cr¯ve lô£cran qui a pour objectif de d®velopper lôesprit critique des ®l¯ves ¨ 
lô®gard des images qui traitent du r®el : mettre en lumière que ces images « du réel » 
nôen sont quôune repr®sentation, et lôexpression personnelle dôun auteur

62
. 

  
Ce premier dispositif sôinscrit pleinement dans la composante du Parcours citoyen 
quôest lô£ducation aux m®dias et ¨ lôinformation : il permet aux ®l¯ves dôapprendre ¨ 
lire lôimage, et aiguise leur esprit critique. Pour favoriser plus directement la capacit® ¨ 
d®crypter lóinformation, avec Florence Martin-Kessler, rédactrice en chef du Live 
Magazine, jôai conu un second dispositif : la Live Mag Académie. 
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 PLENEL Edwy, Lôheure bleue, France Inter, 12.12.2016 : https://www.franceinter.fr/emissions/l-heure-

bleue/l-heure-bleue-12-decembre-2016  
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 ARTURO MIO, 2009, 52 min, multi-diffusé sur Demain-TV est en ligne sur le site de Télérama : 

http://television.telerama.fr/television/prix-le-lycee-pro-creve-l-ecrans-les-eleves-creusent-la-filiere-
critique,138463.php?utm_campaign=Echobox&utm_medium=Social&utm_source=Facebook#link_time=145
5809460 
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 ARCADI Passeurs dôimages, 33 min. 
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 La SCAM, Société civile des auteurs multimédia, rassemble plus de 37000 réalisateurs, auteurs, 

photographes, journalistes, dessinateursé auxquels elle verse leurs droits dôauteur chaque fois que leur 
îuvre est exploit®e ¨ la t®l®vision ou ¨ la radio notamment.  
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 GEORGET Anne, Présidente de la Scam, Astérisque n°54, 

http://www.scam.fr/detail/ArticleId/4072/Petites-graines-au-vent-mauvais 
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 Une formation PAF « £ducation ¨ lôimage et parcours citoyen en LP » a été ouverte dans le sillage du 

concours. 

https://www.franceinter.fr/emissions/l-heure-bleue/l-heure-bleue-12-decembre-2016
https://www.franceinter.fr/emissions/l-heure-bleue/l-heure-bleue-12-decembre-2016
http://television.telerama.fr/television/prix-le-lycee-pro-creve-l-ecrans-les-eleves-creusent-la-filiere-critique,138463.php?utm_campaign=Echobox&utm_medium=Social&utm_source=Facebook#link_time=1455809460
http://television.telerama.fr/television/prix-le-lycee-pro-creve-l-ecrans-les-eleves-creusent-la-filiere-critique,138463.php?utm_campaign=Echobox&utm_medium=Social&utm_source=Facebook#link_time=1455809460
http://television.telerama.fr/television/prix-le-lycee-pro-creve-l-ecrans-les-eleves-creusent-la-filiere-critique,138463.php?utm_campaign=Echobox&utm_medium=Social&utm_source=Facebook#link_time=1455809460
http://www.scam.fr/detail/ArticleId/4072/Petites-graines-au-vent-mauvais
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Lancé à Paris en 2014, Live Magazine
63

 est un journal vivant dans lequel des 
journalistes, des photographes, des dessinateurs, des réalisateurs se succèdent sur 
une scène pour raconter ï en mots, en sons, en images ï une histoire chacun.  
 
Six minutes par récit, 100 minutes en tout. Le spectacle est à vivre en direct sans 
captation ni replay. Sur scène, de Plantu à Ariane Chemin en passant par Emmanuel 
Laurentin, Yves Jeuland, les journalistes racontent, simplement et sincèrement, 
légèrement ou avec gravité, comment ils ont vécu le traitement d'une information. Ils 
s'interrogent sur le contexte de sa production, analysent le décalage entre leur 
intention et sa réception, décodent les effets visuels ou sonores de sa mise en scène, 
redoutent ou utilisent les réseaux sociaux... et derrière ces récits drôles ou poignants, 
c'est la face cachée de l'information qui surgit : comment, par qui, pourquoi, avec ou 
contre quoi est-elle construite ?  
 
Afin de prolonger lôexp®rience en classe, nous avons donc conu un dispositif 
dô£ducation aux m®dias qui interroge la production de lôinformation. Soucieuse de 
diversifier ses publics, Florence Martin-Kessler (rédactrice en chef du Live Magazine) 
invite désormais aux spectacles près de 300 élèves chaque année

64
.  

 
Plutôt que de détailler les modalités de ces dispositifs

65
, je me propose ici de les 

évoquer à travers ce qui les a inspirés : ma propre pratique de la pédagogie de projet. 
ê lôorigine de ces projets, souvent des images que je propose aux ®l¯ves et qui 
interrogent leurs repr®sentations du monde. Si ces images les saisissent et sôils sôen 
emparent, alors jôorganise  des rencontres avec ceux qui les réalisent ou les analysent 
avec en perspective la r®daction dôun texte de mani¯re collaborative ï et à toutes les 
étapes : questionner, dialoguer, débattre. 
 

LƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊ ƻǳ ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ?  
Lors de lô®dition de septembre 2016 du Live Magazine, captivée par le récit en images 
du photojournaliste sp®cialiste de lôAfrique Micha±l Zumstein, je lui soumets mon d®sir 
de travailler sur la question des migrants avec les élèves de la classe de troisième 
pr®paratoire ¨ lôenseignement professionnel. Micha±l Zumstein s®lectionne alors pour 
eux 15 photos prises lors dôun reportage sur les migrations subsahariennes. Je d®cide 
de les projeter sans introduction aux élèves ï sans légende, ni contextualisation ï leur 
posant comme problématique : peut-on s'informer uniquement par les images ?  
 
Les photos attisent leur curiosit®. Celle dôhommes sur un pickup dans le d®sert leur 
permet dôidentifier quôil sôagit de migrants en Afrique. Elles les saisissent  
émotionnellement :  

«Nous avons ressenti  de la colère, de l'empathie, du malais e et de 
l'impuissance. Ainsi que la peur d'être un jour à leur place... Une ambiance 
de tension se dégage de ce reportage. Les photos qui nous ont le plus 
marqués sont celle où il y a beaucoup d'hommes empilés sur une voiture 
comme des déchets juste pour q uitter leur pays, et aussi celle où les 
migrants sont en prison car ils ont bravé le danger et la loi pour avoir une vie 
meilleure 66 ».  
 
Je leur propose alors dô®crire, pour le journal du lyc®e, un dossier informant sur la 
question des migrants, en y insérant quatre photos de Michaël Zumstein. Les élèves 
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 http://www.livemagazine.fr  
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 La Live Mag Académie s'inscrit dans une politique volontariste de mixité sociale et d'égalité des chances 

: à chaque Live Magazine, sont invitées des classes de lycées professionnels, collèges, lycées généraux, 
CFA ou même d'associations rescolarisant des élèves en décrochage. Entre tous ces élèves et leurs 
professeurs, nous avons lôambition dôouvrir le regard des uns sur les autres, de revaloriser ceux qui ont 
connu l'échec et réduire le fossé entre les élèves "défavorisés" et les "élites" scolaires. Le cahier des 
charges du concours a ®t® pens® de faon ¨ tenir compte de lôh®t®rog®n®it® des parcours des ®l¯ves.  
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 Live Mag Académie : http://www.lettres-histoire.ac-versailles.fr/spip.php?article1220 

Lyc®e Pro Cr¯ve lô£cran : http://www.lettres-histoire.ac-versailles.fr/spip.php?article1221 
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 Citation extraite dôun courriel écrit par les élèves au photojournaliste Michaël Zumstein. 

http://www.livemagazine.fr/
http://www.lettres-histoire.ac-versailles.fr/spip.php?article1220
http://www.lettres-histoire.ac-versailles.fr/spip.php?article1221
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môobjectent que quatre photos ne suffisent pas : il en faut cinq « pour re présenter la 
vie des migrants  : les causes, les rêves, le départ, les dangers et le 
courage67

 ». Ils se lancent individuellement dans la sélection de ces photos. Mais au 

moment de confronter leurs propositions pour aboutir à un choix commun, les choses 
se compliquent ! Souvent les interprétations des photos divergent et les élèves ne 
parviennent pas ¨ se mettre dôaccord : certains voient des migrants l¨ o½ dôautres 
identifient des geôliers ou des passeurs. Telles photos illustreraient-elles les causes 
des d®parts (la pauvret®, le d®sîuvrement) ? Ou les conséquences (tout est laissé à 
lôabandon) ? Ou les ambitions (devenir footballeur) ? Dôautres les laissent perplexes 
(pourquoi cet homme se cache-t-il derrière un rideau ?) ou donnent lieu à des 
interprétations si farfelues que force est de constater que leur lecture relève moins de 
la certitude que de la suppositioné  
 
Les élèves en arrivent humblement à la seule conviction que les migrants préfèrent 
courir de grands dangers, plut¹t que de rester dans leur pays dôorigine. Pour le reste, 
ils acceptent de suspendre leur jugement et de laisser certaines questions ouvertes :  

ï «Pourquoi partent - ils ? 
ï Quelle est l'atmosphère du voyage  ?  
ï Est - ce qu'il y a des passeurs sur les photos  ? 
ï Pourquoi sont - ils emprisonnés  ? 
ï Qu'arrive - t - il aux prisonniers  ? 
ï Pourquoi nõy a- t - il ni femmes ni enfants  ? 
ï Y a - t - il beaucoup de morts  ?  
ï Comment meurent - ils ? 
ï Quell es sont l es dates précises du reportage  ? 
ï De quels pays partent - ils ? 
ï Combien de kilomètres  parcourent - ils ? 
ï En combien de temps  ? »  

On mesure lô®tendue de ce que ces images ne nous disent pas et de tout ce quôelles 
soulèvent en creux comme interrogations. D®j¨ est acquise lôid®e que lôinformation 
v®hicul®e par lôimage est incompl¯te si aucun texte ne lôaccompagne. 
 
Des interrogations ont aussi émergé sur la réalisation du reportage : les élèves 
questionnent la relation entre le photographe et les photographiés. Certains pensent 
lire dans le regard des migrants quôils ne veulent pas °tre pris en photo. Dôautres 
sôinterrogent sur les risques encourus ou les subterfuges employ®s par le 
photographe. Je leur propose alors de sôadresser directement, par courriel, ¨ lôauteur 
des photos. Cet écrit met les élèves dans une posture réflexive vis-à-vis des tâches 
quôils sont en train dôaccomplir.  
Il leur faut présenter le projet et son objectif à Michaël Zumstein, synthétiser ce qui a 
été déjà accompli, et formuler les problèmes rencontrés : 

« Ce qui va être difficile pour nous c'est d'associer les photos et  le texte  :  
ce qu'on aimerait c'est que vous critiquiez notre travail pour nous aider à 
l'améliorer. On a plein d'autres questions et notamment sur votre métier 
mais on vous les posera plus tard  ! Serait - il possible de vous rencontrer  ? »68 
 

 
Confronter les interprétations aux faits : 
Rencontre avec le photojournaliste, temps fort du projet  
Aller vers lôautre en confiance, susciter des rencontres et les animer me semble, au-
del¨ de la stimulation et de lôestime de soi quôelles suscitent imm®diatement, une 
compétence essentielle à développer chez les élèves. Les élèves espéraient cette 

                                                 
67

 Ibidem. 
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 Ibidem. 
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rencontre, et elle sôest r®v®l®e un temps fort du projet : je ne suis quasiment pas 
intervenue pendant les deux heures quôont dur® les ®changes

69
. À propos de la torture 

et du rançonnage des migrants par les milices libyennes, Michaël Zumstein a expliqué 
aux élèves selon quelle éthique il exerce son métier. Les élèves ont alors non 
seulement pris conscience que les photos ne peuvent pas tout dire, mais aussi 
quôelles ne le doivent pas.  
Ainsi, ils écriront dans leur journal :  

« Il ne peut pas montrer totalement la réalité car les gens sont différents 
devant un objectif. Quand ils voient un  journaliste, les gens changent 
instinctivement un peu leur attitude. De plus, Michaël prend des photos 
violentes mais quõil ne diffuse pas. Dõune part pour ne pas choquer car les 
personnes peuvent ne plus avoir envie de regarder ses photos. Dõautre part 
pour respecter les personnes photographiées.  »  

 

Un portfolio a finalement été inséré dans le journal pour sensibiliser les lecteurs à 
lôinterd®pendance entre photo et l®gende : pour montrer la nécessité de ne pas 
sôinformer uniquement par des images, les ®lèves y comparent leurs premières 
interprétations aux légendes réelles de chaque photo.  

Portfolio 

 
 

 
 
30 juin 2015 - La Gambie est le pays qui enregistre le plus de départs de migrants vers 
ƭΩ9ǳǊƻǇŜΦ 5ŀƴǎ ǳƴ ŎȅōŜǊcafé du quartier de Churchill à Banjul (Gambie) ce  30 juin 2015, un 
homme consulte une page Facebook qui indique les risques encourus par les candidats à 
ƭΩƛƳƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ŎƭŀƴŘŜǎǘƛƴŜΦ  

(Nous avons pens® que cet homme regardait Facebook pour sõ®vader de la 
r®alit® de la migration, mais cela nõ®tait pas correct . ) 
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 Ces rencontres sont au cîur de la Live Mag Académie et elles se révèlent aussi des temps forts pour les 

journalistes, comme en témoigne ce courriel de Michaël Zumstein aux élèves : « Je suis très touché par le 
magazine que vous avez r®alis® et par tous les mots que vous avez ®crits. Côest rare et pr®cieux. Je 
consid¯re comme un v®ritable privil¯ge dôavoir partag® ces moments avec vous et dôavoir contribué à vous 
faire regarder le Monde. Ce Monde qui vous appartient. Je suis à vos côtés. »  
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Libye, Gasr Garabulli, 29 mars 2016 - Sur la plage de Garabulli, à une quarantaine de 
kilomètres de Tripoli, les membres du Croissant Rouge libyen ont été appelés pour ramasser 
les cadavres d'une embarcation de migrants ayant chaviré quelques jours plus tôt. Les 
membres du Croisant Rouge sortent le cadavre d'un migrant ayant été enterré par la 
population locale. 

(Avant de lire la l®gende nous avons pens® que cõ®tait des migrants qui 
enterraient leur ami qui venait de  mourir sur la plage .) 
 
 
Dès lors conscients de la détresse du destin des migrants, les élèves ont une 
représentation de ces derniers très différente. Lors de la rencontre avec Michaël 
Zumstein, ils ont exprim® quôils avaient, avant, une mauvaise image des migrants: 

certains les associaient à des « voleurs de travail qui font augmenter le 
chômage », ou à des « profiteurs des aides de lõ£tat èé Selon eux, côest ce que 

la télévision véhicule comme image des migrants en France.  
 
Je leur propose alors de compléter leur dossier sur les migrants en réalisant 
lôinterview de Delphine, une b®n®vole du CPSE

70
 qui leur vient en aide à Paris, et de 

devenir ainsi, par les questions quôils formuleront, ceux qui construisent lôinformation.  
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 Voir le lien : Collectif parisien de soutien aux exilé-e-s « Depuis plusieurs mois, il s'organise pour apporter 

quotidiennement une aide matérielle, alimentaire, médicale, psychologique, juridique et administrative ainsi 
quôun soutien inconditionnel aux personnes exil®es, jeunes hommes, femmes, enfants ou familles et primo-
arrivants. La Timmy est l'équipe du CPSE spécialisée dans l'accompagnement des mineurs isolés 
étrangers, dont la minorité est fréquemment contestée par l'aide sociale à l'enfance, qui dès lors refuse de 
les prendre en charge.  
Ces jeunes se retrouvent donc à la rue pendant plusieurs mois, le temps de leur recours. L'équipe les 
oriente entre autres dans leur suivi médical, leurs démarches administratives, organise des cours de 
français et des activités sportives, les soutient au quotidien et milite pour faire évoluer la cause des mineurs 
isolés en général. » (https://www.mediapart.fr/journal/france/260516/migrants-com ment-aider?onglet=full) 

http://www.exilesparis.org/
https://www.mediapart.fr/journal/france/260516/migrants-com%20ment-aider?onglet=full

































































































































